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l’humeur
Reconnaissance 
du monde 
agricole

Le monde agricole souffre des importa-
tions, des freins à l’export, des règles 

non uniformes en matière de traitement, 
de la difficulté de vivre décemment de leur 
travail et non des aides. La perte de 70 à 
100 % des récoltes suite à l’épisode de gel 
la semaine dernière vient d’en rajouter 
une couche. 
Des aides gouvernementales considé-
rables vont être déployées car la France 
doit beaucoup à ses agriculteurs et viti-
culteurs. Elle n’oublie pas que c’est 
grâce à eux que nous avons les plus 
beaux paysages, que c’est eux qui nous 
ont permis de nous nourrir en circuit 
court depuis le confinement.
Il faut que les industriels et la grande distri-
bution payent le juste prix au lieu de s’en-
tendre sur le dos de l’agriculteur. Préoc-
cupé par le Covid-19, on ne se rend sans 
doute pas assez compte des dégâts 
considérables occasionnés et de la dé-
tresse qui frappe les producteurs de fruits 
et de légumes, et les viticulteurs. On de-
vrait connaître une hausse des prix dans 
les semaines à venir.

Marie-Christine Dejax
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la gauche gardoise, unie pour conserver  
le département, fait figure d’exemple

Comme un souvenir de la gauche plurielle, inventée par Alain Clary et Alain Fabre-Pujol à la mairie de 
Nîmes !... L’union de cette gauche socialo-communiste avait permis la victoire sur une droite désunie. 
Elle avait fait tâche d’huile jusqu’au gouvernement. L’union de la gauche qui se construit pour affronter 
la droite et conserver une citadelle ébranlée n’a pas cette prétention nationale.

La gauche unie parviendra-t-elle à s’assurer cette fois une majorité confortable ? 

Olivier Gaillard, un grain de sable 
dans la mécanique bien huilée 

de cette historique union de la 
gauche, réalisée mercredi soir dans 
le Gard ? Officiellement, la candi-
dature de ce socialiste passé à la 
macronie  fait grincer des dents, en 
particulier du coté de la France In-
soumise. Mais comme il est imposé 
par l’actuelle Présidente du Conseil 
départemental qui refuse d’en 
changer pour un binome plus 
gaucho-compatible, personne 
n’ose s’affranchir de Françoise Lau-
rent-Perrigot. Elle, qui a tenu bon 
les rênes du département après le 
départ de «l’indispensable» Denis 
Bouad, «sénatorisé» ne saurait 
être contestée. La gauche s’accor-
dera donc sur le reste : la représen-
tativité de chacun des partis PS, 
PCF, EELV, FI, Génération, PRG et le 
programme. Selon Jean Denat, se-
crétaire département du PS, cha-
cun devrait obtenir au moins un 
élu. Et du coup assurer une majo-

rité plus confortable que celle sor-
tante qualifiée de «relative»? 
A droite, la situation semble 
moins simple. Entre ceux qui s’y 
verraient bien, mais que le maire 
de Nîmes ne «voit pas du tout» et 
ceux qui espèrent montrer tout 
leur carisme électoral pour 
d’autres élections locales à venir, 
la situation se complique. D’au-
tant que cette droite forte de la 
victoire de Jean-Paul Fournier en 
solitaire à Nîmes a quelques mo-
tifs d’y croire. Pour l’instant, elle a 
résolument refusé de céder aux 
sirènes frontistes, alors qu’elle 
aurait pu faire tomber la majorité 
socialo-communiste à plusieurs 
reprises ! Mais qui peut dire de 
quoi sera fait demain ? 

Front national  
et participation

Du coup, le parti de Marine Le 
Pen pourrait être l’arbitre du 
scrutin ! Ses dirigeants ont d’ores 

et déjà annoncé la présence de 
leur parti partout dans le dépar-
tement, avec des candidats dans 
chaque canton. Il faut dire, que 
plus le temps passe, plus les élus 
RN s’ancrent dans le paysage po-
litique gardois. 
Le taux de participation sera donc 
l’une des clés du scrutin départe-
mental. La future majorité aura 
d’ailleurs à gérer l’après-crise. Et 
dans l’un des départements les 
plus pauvres de France où le taux 
de chômage atteint des sommets, 
en particulier celui des jeunes, la 
tâche ne sera pas une mince af-
faire. D’importants dossiers seront 
clivants à droite et au RN, mais 
aussi au sein de la majorité de 
gauche. Si elle gagne son pari, 
jeunes mineurs isolés, action so-
ciale, écologie, culture promettent 
déjà de beaux débats dans l’assem-
blée départementale renouvelée.               

JPM

ERRAtum : 0,84 % des recettes nationales sont gardoises
Une erreur plus que décimale s’est glissée dans l’article « FINANCEMENT 
DE L’ETAT Impôts 2021, une déclaration plus Net » publié dans le N° 2669 
de votre hebdomadaire. En fait, sur les 74 Mds€ produits par l’impôt sur 
le revenu en France, 625 M€ viennent du Gard (soit 0.84 % des recettes 
nationales), du moins des 182 240 foyers fiscaux imposables sur les  
437 025 du département (41.7%).   ©
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Pour reloger les associations actuellement im-
plantées au stade des Costières, la ville de 

Nîmes va réaliser une nouvelle Halle des Sports 
dédiée au monde amateur.  
 Cette halle devrait sortir de terre en 2023, au 
mas de Vignoles, près de Cap Costières, entre 
l’avenue Bailly et la RD 13. « La municipalité sou-
haite valoriser le secteur sud appelé à évoluer ces 
prochaines années. L’ambition architecturale ré-
pond à des enjeux économiques et de rayonne-
ment. Le stade des Costières mais aussi le Par-
nasse sont deux équipements vieillissants qu’il 
fallait revoir : nous avons souhaité le faire dans 
un esprit de cohérence urbaine en écho au projet 
immobilier et sportif de Nîmes Olympique », ex-
plique Jean-Paul Fournier, Maire de Nîmes.

Identité architecturale
C’est le projet de l’agence A+ Architecture à qui 
l’on doit la construction du musée de la Romanité 
et du collège Ada Lovelace qui a été retenu par la 
ville. Le bâtiment de 9 500 m2 pourra accueillir 
11 disciplines sportives sur deux étages. 

En écho au Musée de la Romanité, il sera enve-
loppé dans une résille métallique ondulée où l’on 
retrouvera le geste du drapé. A l’intérieur, un 
vaste hall d’accueil permet d’accéder à une salle 

polyvalente de 1 000 m² divisibles en trois sous-
espaces, pour accueillir expositions, manifesta-
tions ou opérations logistiques de crise. A ses 
côtés, une salle omnisport et une salle de gym-
nastique se déploient sur deux étages. Une salle 
d’armes et une salle de combat prendront place à 
l’étage. L’ambition environnementale sera portée 
grâce à une conception bioclimatique permet-
tant des économies d’énergie par un système 

vertueux de chauffage et de régulation ther-
mique naturelle, installé avec géothermie, pan-
neaux photovoltaïques en toiture, et isolation à 
la paille de riz de Camargue.
Le chantier doit démarrer cette année, après le 
résultat d’une étude environnementale et de 
fouilles archéologiques. 

Coût des travaux pour la Ville : 11,8 M d’€ HT.

C’est la formule choc d’Emma-
nuel Macron pour marquer sa 

stratégie sur le thème de la « sécu-
rité du quotidien », à un an de 
l’élection présidentielle. Le prési-
dent de la République a fait tout 
exprès un déplacement en début 
de semaine à la rencontre des poli-
ciers de Montpellier. En faisant une 
tournée de « points chauds » des 
quartiers populaires de la ville dans 
une voiture banalisée, en visitant 
un commissariat ou ancien lieu de 
deal, Emmanuel Macron a voulu si-
gnifier son engagement sur le sujet.
Au moment où, selon lui, « la 
France doit faire face à une forte 
augmentation des violences sur les 
personnes, » il veut en effet affir-
mer de la fermeté, et défendre la loi 
sur la sécurité globale adoptée à la 
mi avril, malgré une forte contesta-
tion des défenseurs des libertés 
publiques.
Le chef de l’Etat a chiffré ce « plus 
de bleu » annoncé : les effectifs des 
forces de l’ordre seront augmentés 
de 10 000 personnes d’ici la fin du 

quinquennat, dont 2 000 policiers 
et gendarmes supplémentaires dès 
cette année, auxquels vont s’ajou-
ter les effectifs d’une réserve de  
3 000 hommes dans la police. Une  

« école de guerre avec de la forma-
tion continue pour les policiers » 
sera également créée. Avec une 
cible prioritaire assignée aux forces 
de l’ordre : le trafic de stupéfiants 

qu’il s’agit « d’éradiquer par tous les 
moyens, car il est devenu la matrice 
économique de la violence dans 
notre pays ». Cette lutte se dou-
blera d’un débat national. «On se 
roule un joint dans son salon, et à la 
fin on alimente la plus importante 
des sources d’insécurité, la France 
est devenue un pays de consomma-
tion, il faut briser le tabou, lancer un 
grand débat sur la consommation 
de drogue et ses effets délétères  » a 
souligné le Président, qui entend 
augmenter le rapport de force et  
« harceler trafiquants et dealers».
Emmanuel Macron est aussi revenu 
sur la généralisation des « cameras-
piétons », l’une des mesures de la 
loi de sécurité globale, ces disposi-
tifs fixés sur la tenue des agents se-
ront généralisés dès cet été dans 
toutes les brigades de gendarmerie, 
puis dans l’année pour les policiers. 
Une nouveauté dans un uniforme 
qui sera aussi modernisé et ou un 
calot remplacera à l’avenir la clas-
sique casquette.

Isabelle Souquet

acTu
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E. macron à montpellier : “Plus de bleu sur le terrain”
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Le Président a effectué la tournée de « points chauds » des quartiers populaires de la ville 
dans une voiture banalisée

gRAnds tRAvAux

la ville a présenté la future halle des sports nîmoise
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Une parenté visuelle avec le Musée de la Romanité



P.4 Le Réveil du Midi - N°2670 - Semaine du 23 au 29 avril 2021

gard

Comment assurer la logistique d’un bien immo-
bilier en particulier une location saisonnière 

sans pour autant passer par de coûteuses agences 
immobilières ou conciergeries, lorsqu’on ne peut 
pas l’assurer soi-même ? Jean-Baptiste Dhuiege, 
confronté lui-même au problème lorsqu’il a acquis 
plusieurs appartements dans la région, a inventé la 
solution. Elle s’appelle Icare. 
Installé depuis une dizaine d’années à Montpellier, 
ce parisien d’origine a développé cette application 
pour résoudre le casse-tête : «Sur le modèle de 
Uber, vous pouvez, lorsque vous êtes propriétaire, 
particulier ou même professionnel, réserver, via 
l’application, des personnes qui feront le ménage 
entre deux locataires, remettront les clés au nouvel 
arrivant, changeront le linge, établiront l’état des 
lieux, ou tout autre service de ce type. Un presta-
taire de services, le plus souvent des auto-entrepre-
neurs, acceptera, toujours via l’application, la tâche 
à accomplir si elle lui convient en terme géogra-
phique et/ou tarifaire. » Plus besoin donc de se 
rendre soi-même sur place pour assurer ces in-
grates tâches de la valorisation immobilière. 

Bien rémunéré !
Icare a demandé deux ans de développement à 
cinq personnes pour mettre au point toute la logis-
tique et étudier tous les cas de figure. «Nous 
conseillons aux prestataires de se déclarer auto-en-
trepreneurs,» explique encore JB Dhuiege. C’est 

plus facile et le fonctionnement du système éjec-
tera ensuite les indélicats puisque, comme pour 
Uber et toutes les autres applications type Rb’B, 
une notation leur sera attribuée par le propriétaire. 
La facturation est assurée par Icare auprès du pro-
priétaire et rétribue directement le prestataire en 
encaissant au passage 25 % du montant du contrat. 
«Nous avons décidé de bien rémunérer les presta-
taires qui travailleront avec nous.» 12 € net de 
l’heure de ménage contre 8,50 le plus souvent. 

Lancement en juin
L’application s’adresse aux propriétaires de biens en 

location saisonnière mais pas seulement. On peut 
acheter par forfait une prestation à l’année pour un 
logement étudiant par exemple ou encore des 
heures de ménage.  Mais comment s’assurer à dis-
tance de la qualité du travail effectué ? Le presta-
taire devra envoyer des photos de son travail au 
propriétaire. Pour l’instant, l’application sur ordina-
teur et smartphone est en pré-lancement. Elle de-
vrait être opérationnelle en juin, mais la situation 
pourrait encore modifier le planning. Mais, les pro-
priétaires peuvent d’ores et déjà s’inscrire sur leur 
le site, pro.icare-home.fr, pour découvrir son fonc-
tionnement et tous ses avantages.                        JPM

innovAtion 

icare : Faites décoller vos revenus immobiliers

Pour continuer à mener à bien sa 
mission auprès de ses 80 parte-

naires, la Banque Alimentaire du Gard 
recherche 1 500 m2 de locaux à 
Nîmes. Poussée hors des locaux 
qu’elle occupe actuellement au Mar-
ché-Gare par le projet de la SP Agate 
de restructuration complète de la 
zone, la Banque Alimentaire du Gard 
espère profiter de son déménage-
ment forcé dans les trois ou quatre 
ans pour améliorer les conditions de 
travail de ses 130 bénévoles. 
«Selon les normes retenues par la Fé-
dération nationale des Banques Ali-
mentaires, il nous manque quelque 
500 m2, explique le président Joseph 
Pronosti. A l’heure actuelle nous dis-
posons de près de 960 m2  mais faute 
d’espaces, nous stockons quelque 
deux cents palettes dans divers lieux 
dans Nîmes. » Ce n’est pas le plus pra-
tique. Plus d’espace permettrait éga-
lement d’améliorer les services  de la 
banque aux quelque 80 partenaires : 
associations ou CCAS à qui elle fournit 
chaque jour, 5 tonnes de nourriture, 

de quoi préparer 10 000 repas. Grâce 
à cela, pas moins de 28 631 per-
sonnes sont ainsi aidées par les parte-
naires de la banque dans le départe-
ment. 
Plus d’espace permettra également 
d’organiser des ateliers cuisine, note 
encore le président Pronosti qui a fait 
ses comptes qu’il a présentés mardi à 
la Préfète du Gard qu’il a accueillie 
dans ses locaux. La représentante de 
l’Etat, nouvellement arrivée dans le 
département, a rapidement compris 
l’enjeu du dossier et devrait tenir l’en-
gagement de son prédécesseur d’or-
ganiser une table ronde avec les 
éventuels partenaires de la Banque 
alimentaire pour mener à bien ce pro-
jet : Etat, Région, département, 
Nîmes métropole, ville de Nîmes,.. Le 
budget prévisionnel de la Banque ali-
mentaire se monte à un million et 
demi. Les fonds mobilisables par l’as-
sociation sont de près d’un million. Il 
faudra faire appel à la solidarité des 
Gardois. Le président sait pouvoir 
compter sur eux. N’ont-ils pas battu 

tous les records de dons lors de la 
dernière campagne en novembre 
avec 147 tonnes de produits récoltés? 
Pour l’instant, un seul lieu pourrait 
faire l’affaire : l’ancienne casse auto-
mobile entre la gare de triage et l’aé-
rodrome de Courbessac. Toutes les 
autres idées sont les bienvenues !  
Les dommages causés par le gel dans 
les cultures gardoises ces derniers 
jours sont une source d’inquiétude 

pour la Banque alimentaire. «Les 
stocks de fruits et légumes ne seront 
pas ce qu’ils ont pu être les années 
précédentes,» a confirmé la Préfète 
qui a rencontré ces derniers jours les 
agriculteurs gardois. Globalement, le 
président Pronesti est confiant : 
«jusqu’à fin mai, nous disposons des 
produits pour livrer nos partenaires. 
En juin, nous ne savons pas encore !»  

JPM

La préfète Marie-Françoise Lecaillon et J. Pronesti lors de la visite à la Banque Alimentaire
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La Banque Alimentaire du Gard recherche des locaux



P.5Le Réveil du Midi - N°2670 - Semaine du 23 au 29 avril 2021



P.6 Le Réveil du Midi - N°2640 - Semaine du 25 septembre au 1er octobre 2020

Avant de commencer de débattre, le 
président de l’Agglo, Christophe Ri-
venq, tient à rendre hommage à 
Georges Bonnefous, ancien maire de 
Saint-Julien-les-Rosiers de 1995 à 
2008, mort à l’âge de 78 ans. 

Situation sanitaire
La situation sanitaire est préoccu-
pante, pour la première fois depuis 
le début de la pandémie, les centres 
hospitaliers sont saturés. Le virus 
touche des personnes de plus en 
plus jeunes, d’où l’importance de la 
vaccination. Le vaccinodrome de la 
Prairie vaccine plus de 1 000 per-
sonnes par jour, ce qui freine, c’est 
l’approvisionnement des doses. 

Le 1er ministre à alès 
Évocation aussi de la visite du Pre-
mier ministre, à Alès, deux petites 
heures, mais qui ont suffi pour plai-
der quelques dossiers. Jean Castex 
aurait été sensible aux arguments 
du maire et du président de l’Agglo, 
qui demande à voir avant de s’en 
féliciter.

Budget primitif 2021
Arrive l’objet de la réunion du 
conseil, le vote du budget primitif 
2021. Une longue succession de 
chiffres, retenons les principaux, le 
b u d ge t  gé n é ra l  s ’é l ève  à  
140 550 424 euros, dont en fonc-
tionnement 114 229 349 euros, et 
en investissement 26 321 075 
euros. Le fonctionnement du Pôle 
m é c a n i q u e  c ’ e s t  
3 542 658 euros. Le parc des exposi-

tions, 1 859 070 euros, la restaura-
tion scolaire : 162 010 euros...
Christophe Rivenq, parmi tous ces 
chiffres, tient à préciser et à s’en fé-
liciter, le remboursement de la 
dette concerne 1% du budget. Les 
recettes sont obtenues avec les im-
pôts et taxes auprès des conci-
toyens, et les dotations de l’Etat.

«Travailler ensemble»
L’opposition ne s’oppose pas vrai-
ment, Arnaud Bord estime que 
l’emploi et la solidarité ne sont pas 
assez pris en compte, mais il y a 
quelques motifs de satisfaction. 
Puis il s’interroge sur le sondage du 
JDD où Alès n’apparaît pas dans les 
premières places pour les villes les 
plus agréables. Ce mauvais résultat 
s’expliquerait par le refus de la mai-
rie de payer la cotisation de l’asso-
ciation qui réalise le sondage. 

Sylvain André, maire de Cendras af-
firme que ce n’est pas son budget, 
mais notre budget, ça traduit une 
volonté de travailler ensemble. Il en 
profite pour souhaiter un meilleur 
équilibre dans les territoires. Tout 
ne doit pas aller aux communes du 
sud, où l’accès est facile. Certaines 
entreprises n’ont pas besoin de 
transport et peuvent s’implanter 
dans le nord de l’Agglo. Les 72 com-
munes ont leur place dans l’Agglo, 
insiste le président, c’est une chance 
d’être ensemble, le sens de l’his-
toire c’est de travailler ensemble.
Patrick Malavielle résume, les mon-
tagnards remercient les girondins.

Que faire des déchets ?
Le taux d’imposition des ménages 
est fixé à 6,26% pour la taxe fon-
cière sur le bâti, et 8% pour le non 
bâti. La cotisation foncière des en-
treprises est de 30,55%. Le taux de 

taxe d’enlèvement des ordures mé-
nagères est de 14,30 %. Plusieurs 
maires souhaitent témoigner de la 
dégradation du traitement des or-
dures ménagères, ça devient un 
problème important. 22 millions 
d’euros, sont consacrés par l’Agglo 
pour les poubelles. Et les nouvelles 
directives demandent une nouvelle 
organisation. Comment faire pour 
tout trier, avec les bio déchets, les 
emballages toujours plus impor-
tants et incohérents, il n’y a pas de 
vraie solution. Les présidents de 
toutes les agglos du département 
doivent se rencontrer pour discuter 
des ordures. Avec un principe de 
base, personne ne veut s’occuper 
des déchets des autres. Et le com-
posteur particulier est une bonne 
solution quand on a un jardin, et 
une moins bonne solution quand on 
vit dans un appartement.

développement durable
Max Roustan s’emballe quand est 
évoqué la taxe de  1 350 000 euros 
pour la gestion des milieux aqua-
tiques. Il se demande si les gens de 
la grande ville qui nous dirigent 
pensent vraiment à ce qu’ils font.  
Une subvention de 200 euros est 
votée pour les particuliers qui ins-
talle un chauffe solaire, ou des pan-
neaux photovoltaïques. Subvention 
de 500 euros pour l’achat d’une voi-
ture électrique.
Le conseil vote l’implantation de 6 
ruches sur le site de Maison Rouge, 
le miel sera commercialisé dans la 
boutique.

céveNNeS
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Alès AggloméRAtion

conseil communautaire du jeudi 15 avril

Le budget général s’élève à 140 550 424 euros

Jean-Pierre de Faria s’était entouré, pour cette 
conférence en visio, de Martine Tiberino, juge au 
Tribunal de commerce et présidente de l’Apesa du 
Gard, de Christel Marquié happy coach et de Carine 
Castello, d’Harmonie Mutuelle.
Le chef d’entreprise, surtout dans sa phase ascen-
sionnelle, a l’impression d’être invincible, de pou-
voir accumuler les heures de travail, de rogner sur 
son sommeil, de négliger sa santé, psychologique et 
psychique. Il répète qu’il n’a pas le droit d’être ma-
lade, pas le droit de s’arrêter, son entreprise passe 
avant tout. Le surrégime use toutes mécaniques, les 
humaines aussi.  Les premiers signes d’alerte sont 
les troubles du sommeil, associé à l’irritabilité.
Les difficultés font partie de la vie, et de la vie de 

l’entreprise aussi. Rien ne va jamais comme on le 
voudrait. Une cellule de prévention du Tribunal de 
commerce est à l’écoute des difficultés des chefs 
d’entreprise. Il y a toujours une solution. Faire l’au-
truche est la pire des solutions. L’Apesa est à la dis-
position des entrepreneurs, pour la prévention des 
suicides. Perdre son entreprise est toujours une 
grande détresse. La terrible règle des 3 D est à l’es-
prit de chacun. Dépot de bilan, Déprime, Divorce.

patron et collaborateurs heureux
Le dirigeant est le moteur de l’entreprise, et c’est au 
dirigeant de regarder de temps en temps si le mo-
teur n’est pas à bout. Si le cercle vertueux est tou-
jours d’actualité, des collaborateurs heureux sont la 

clé de la réussite de 
l’entreprise. Et pour 
avoir des collabora-
teurs heureux, il 
convient que le dirigeant le soit aussi. Le cerveau 
doit bien fonctionner, d’où le repos, l’action et l’ali-
mentation : 3 h de sport par semaine sont le mini-
mum pour respecter un équilibre, comme une ali-
mentation saine et un sommeil de plus de 6 h. Le 
physique influe sur le psychique.
Gérer ses émotions est important, pour ne pas s’ef-
fondrer face à une catastrophe, et rester bien-
veillant envers ses collaborateurs malgré les difficul-
tés. Mettre des mots sur les maux permet de les 
relativiser.                                                                        L.G.

gARd EntREPRisE

Comment faire face aux difficultés ?



N° 026916

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NIMES du 10 avril 
2021, il a été constitué  une société 
présentant les caractéristiques  
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ALTERAMO 
CONSEILS
Siège : 1950, Avenue Maréchal Juin, 
30900 NIMES
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés
Capital : 50 000 euros
Objet : Assistance à maîtrise d’ouvrage 
; conseils techniques, juridiques et 
administratifs dans le domaine de l’in-
frastructure ; formation, conseils aux 
collectivités et aux organisations ;  pro-
cédure de délégation de service public ; 
contrôle de délégations, appui à la 
gouvernance des services publics.
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.
Président : Monsieur André FONDA, 
demeurant 37, Rue des Arbousiers 
34670 ST BRES, 
Directeur général : Monsieur Jean-
Marc FRIT, demeurant 486, chemin des 
Terres de Rouvière 30000 NIMES, 
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Nîmes.

POUR AVIS
Le Président

N° 026920

Par ASSP du 26/03/2021, il a été consti-
tué la société dénommée INGENIE-
RIE CONSTRUCTION CONSEIL 
ETUDES - Sigle : I2CE - Forme : 
SAS - Objet : Bureau d’études et de 
conceptions techniques dans le domaine 
de la structure thermique, électrique et 
des fluides ; Services et conseils dans 
les domaines énergétiques ; Dessin 
technique - Capital : 1.000 € - Siège : 
11 av. du Onze Novembre 30260 
QUISSAC - Président : M. Esad 
SMAILOVIC dmt 317 rue de la St-
Jean, Lot. la Serpentine, 34160 ST 
JEAN DE CORNIES - Assemblées et 
vote : Chaque actionnaire est convoqué 
et chaque action donne droit à une voix 
- Agrément : toutes cessions agréées 
aux 2/3 des votes - Durée : 99 ans dès 
immatriculation au RCS NIMES.
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N°  026928
AVIS DE CONSTITUTION -  
Forme : SASU - Dénomination : ATD 
stratégie conseil et développement - 
Siège : 152 Route de Monteils 30360 
DEAUX - Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de 
NIMES - Capital : mille euros
Objet : Toutes prestations de conseils 
aux entreprises notamment dans les 
domaines suivants : choix d’un empla-
cement stratégique, développement 
commercial, financier et immobilier, 
restructuration et cession de branche 
d’activité ou d’entreprise, stratégie ter-
ritoriale - Exercice du droit de  
vote : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé dis-
pose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions - Transmission 
des actions : La cession des actions de 
l’associé unique est libre - Président : 
Monsieur Didier BEAU demeurant 21 
Place Paul Verlaine 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT.

N° 026931 
Par acte SSP du 14/04/2021, il a été 
constitué une SASU ayant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination : 
LES TONTONS FUMEURS - Objet 
social : Vente de produits divers à base 
de Cannabidiol (CBD) et tous produits 
ou accessoires se rapportant directe-
ment ou indirectement au CBD et aux 
différentes molécules le composant, 
produits de bien être, herboristerie, 
tisane en magasin et sur le e-commerce 
Siège social : 1, rue du Portail Mathe-
ron 30390 ARAMON - Capital :  
1 000 € - Durée : 99 ans - Président : 
M. GERARD Victor, demeurant 1, rue 
du Portail Matheron 30390 ARAMON
Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire a le droit de 
participer aux décisions collectives, per-
sonnellement ou par mandataire, ou à 
distance, par voie électronique, quel que 
soit le nombre d’actions qu’il possède - 
Clause d’agrément : La cession d’ac-
tions entre associés intervient librement, 
tous les autres cas sont soumis à l’agré-
ments des associés - Immatriculation 
au RCS de Nîmes.

AL1

N° 026939

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination : SOMNONÎMES
Forme : Société civile immobilière
Capital : 3.500 euros
Siège social : VALMEDICA, 221 rue 
Claude-Nicolas Ledoux 30900 NIMES
Objet : La société a pour objet la 
constitution et la gestion d’un patri-
moine immobilier et plus particulière-
ment de locaux à usage professionnel 
dépendant d’un immeuble sis à NÎMES 
(30900) - Immeuble « Valmédica » - 
221 rue Claude-Nicolas Ledoux et 
affectés à l’exercice de l’art médical.                
Durée : 99 années
Gérance : - Monsieur Michel YACO-
NO demeurant 12 Chemin des Piétons 
30900 NIMES.
- Madame Mathilde CHARAVEL 
demeurant 6 rue Louis Abric 30900 
NIMES.
- Madame Emmanuelle GAILLARD 
épouse BRONER demeurant 519 
Route d’Uchaud 30114 BOISSIERES.
Apports en numéraire : 3.500 euros
Cession de parts : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec le 
consentement d’associés représentant 
plus de la moitié des parts sociales. 

Pour avis,

N° 026934 
Aux termes d’un acte sous seing privé, 
en date du 19 mars 2021, il a été consti-
tué une EURL ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : TRANSPORTS 
DEMENAGEMENTS CORBIER
Siège Social : 600 B Roue du Mas 
Chabert 30500 ALLEGRE LES 
FUMADES
Capital : 10 000 €
Objet Social : Déménageur au moyen 
de véhicules n’excédant pas un poids 
maximum autorisé de 3,5 tonnes, 
Transport public routier de marchan-
dises au moyen de véhicules n’excé-
dant pas un poids maximum autorisé de 
3,5 tonnes, Loueur de véhicules avec 
conducteur destinés au transport de 
marchandises au moyen de véhicules 
n’excédant pas un poids maximum 
autorisé de 3,5 tonnes.
Durée :  99 années
Gérant : M. CORBIER Fabrice 
demeurant 600 B Route du Mas Cha-
bert 30500 ALLEGRE LES FUMADES
Immatriculation : RCS de Nîmes 
(Gard)

Pour avis,
Le gérant

Réseau de  
coRRespondants 
FRance entièRe 

et doM toM

constitutions
 

N° 026917

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CAVEIRAC du  
15 avril 2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : JESSY 
ORTHOPHONIE
Siège social : 185 Chemin des Ecu-
reuils 30820 CAVEIRAC
Objet social : L’acquisition et l’exploi-
tation à caractère civil sous quelque 
forme que ce soit de tous biens et droits 
immobiliers en pleine propriété, en 
usufruit, en nue-propriété ou en jouis-
sance à usage d’habitation ou à usage 
industriel ou commercial ; l’acquisition 
de terrains et la construction d’im-
meubles à usage d’habitation ou à 
usage industriel ou commercial ; la 
vente des dits biens et la prise de parti-
cipation dans le capital social de toutes 
sociétés civiles immobilières créées ou 
à créer ; L’obtention de tous prêts ou 
crédits en vue de la réalisation de l’ob-
jet social et la constitution de tous 
droits et garanties mobilières et immo-
bilières y attachées ; Et généralement, 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet, à l’exclusion de celles pouvant 
porter atteinte au caractère civil de la 
société
Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Jessy ROJEL, 
demeurant 185 Chemin des Ecureuils 
30820 CAVEIRAC
Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ; 
aux tiers agrément des associés repré-
sentant au moins les trois-quarts des 
parts sociales
Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NIMES.

Pour avis,

N° 026919

CONSTITUTION DE SOCIETE - 
Avis est donné le 12 Avril 2021 de la 
constitution d’une EURL dénommée 
CEVENNES BOIS ENERGIES au 
capital de 1 000 € ayant son siège 
Route de Malbosc 30110 LAVAL PRA-
DEL, objet : activités d’exploitation et 
de commercialisation de bois de chauf-
fage, bûcheronnage, récolte de bois de 
production pour une durée de 99 ans à 
compter de son immatriculation au 
RCS de Nîmes. Est nommé gérant : 
RABIER Cyril dmt Route de Malbosc 
30110 LAVAL PRADEL.

le réveil du Midi - 43 boulevard gambetta 30000 niMes  
tél : 04.66.76.18.90 - Fax : 04.66.76.18.91

reveil.du.midi@wanadoo.fr - www.lereveildumidi.fr  
Plateforme  : http://lereveildumidi.e-marchespublics.com

Retrouvez  
Le Réveil du Midi 
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Selon arrêté du 16 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 21 décembre 2012 relatif au 
tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales : tarif 
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29 décembre 2016 - Article 5).  Le tarif d’une insertion judiciaire et légale ne peut faire 

l’objet d’aucune remise ni ristourne sur facture.
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N° 026933

Etude de Maître 
Magali FRIAUD  
Notaire à  
SAINT GILLES (Gard) 
458 rue du 19 mars 1962

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Magali 
FRIAUD, Notaire associé, membre de 
la Société d’Exercice Libéral à Respon-
sabilité Limitée «CARRÉ D’@CTES, 
Notaires associés», titulaire de trois 
Offices Notariaux à SAINT GILLES 
(Gard), 458 rue du 19 Mars 1962, à 
CAVEIRAC (Gard), 40 Chemin de 
Vermaciel et aux ANGLES (Gard), 
1130 Boulevard de la 2ème DB, le 16 
avril 2021, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers en question.
La dénomination sociale est : SCI 
JEM 
Le siège social est fixé à : SAINT-
GILLES (30800), 55 A avenue Anatole 
France. 
La société est constituée pour une 
durée de 99 années 
Le capital social est fixé à la somme 
de : DEUX CENT DIX MILLE DEUX 
EUROS (210 002,00 EUR)
Les gérants de la société sont : 
Madame Emilie FRITSCH et Madame 
Marie MOSTI.
La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
NIMES.

Pour avis
Le notaire

N° 026944
Par acte SSP du 16/04/2021, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 
TAFERME - Objet social : Prestation 
de services fournis par internet ; Loca-
tion d’espace publicitaire ; Transmis-
sion d’information par le site internet
Assistance à des professionnels ; Vente 
de produits alimentaires - Siège social : 
chemin de la Vallonnière 30330 
SAINT-MARCEL-DE-CAREIRET - 
Capital : 500 € - Durée : 99 ans - Pré-
sident : M. TRIAL Sofian, demeurant 
chemin de la Vallonnière 30330 
SAINT-MARCEL-DE-CAREIRET - 
Admission aux assemblées et droits 
de vote : Tout actionnaire peut partici-
per aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, chaque action 
donnant droit à une voix - Clause 
d’agrément : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières, don-
nant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit, est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés - Immatriculation au 
RCS de Nîmes. 

N° 026915

LES AVOCATS  
DU THELEME 
Société Civile 
Professionnelle d’Avocats 
Immeuble le Thélème 
500 rue Léon Blum 
34965 Montpellier Cedex 2 
Tél : 04-67-64-27-24

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BELLEGARDE du 20 
Mars 2021, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée 
à associé unique
Dénomination : HOLDING AAF
Siège : 455 rue Saint Jacques 30127 
BELLEGARDE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés
Capital : 3 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire
Objet : - La prise de participation 
directe ou indirecte dans toutes sociétés ;
- L’animation des sociétés dans les-
quelles elle peut avoir des participa-
tions et la fourniture de prestations de 
services ; elle pourra se porter garante, 
sous quelque forme que ce soit, de ses 
filiales ou des sociétés dans lesquelles 
elle aurait une participation directe ou 
indirecte ;
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collec-
tive.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est 
libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la col-
lectivité des associés.
Président : Monsieur Andy FERRA-
RA, demeurant Résidence Le Syracuse 
B305 - 1A Rue Hercule Birat 11100 
NARBONNE
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NIMES.

POUR AVIS - Le Président

N° 026953

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 16/04/21,il a été 
constitué la société :
Forme : EURL. Dénomination : 
SACkzITV. Siège social : 2 Lotisse-
ment Le Parc 30560 SAINT-HILAIRE-
DE-BRETHMAS. Objet social : 
-Prestation de service et animation vir-
tuelle, diffusion de contenu sur inter-
net. Durée : 99 ans. Capital : 
5 000 euros. Gérance : Jérémy PATIER 
demeurant 2 Impasse des Genêts 30100 
ALES. Immatriculation au RCS de 
NIMES.

N° 026957

RECTIFICATIF à l’annonce parue le 
7 avril dans Le Réveil du Midi n°2668, 
relatif à la constitution de la SASU 
VBME, il y avait lieu de lire : «Déno-
mination : VBME INVEST» à la 
place de VBME. Pour avis rectificatif.

N° 026918

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/04/2021, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LIVIA
Objet social : Location immobilière
Siège social : 23 rue du Lavoir, 30650 
ROCHEFORT-DU-GARD
Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de NIMES
Gérance : Monsieur SILENGO Julien, 
demeurant 23 rue du Lavoir 30650 
ROCHEFORT-DU-GARD
Clause d’agrément : Procédure 
d’agrément
Le projet de cession est notifié avec 
demande d’agrément par le cédant, par 
lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte extraju-
diciaire, à la société et à chacun des 
autres associés avec indication du délai 
dans lequel la cession projetée doit être 
régularisée, lequel délai ne peut être 
inférieur à trois mois à compter de la 
dernière en date des notifications ci-
dessus.
L’Assemblée des Associés se réunit de 
un mois à compter de la notification du 
projet à la société, à l’initiative de la 
gérance.
En cas d’inaction de la gérance pendant 
le délai fixé à l’alinéa précédent, le plus 
diligent des associés peut convoquer 
lui-même ou faire convoquer par man-
dataire de justice l’assemblée des asso-
ciés, sans avoir à effectuer de mise en 
demeure préalable à la gérance.
En cas d’agrément, la cession doit être 
régularisée dans le délai prévu.
En cas de refus d’agrément, chacun des 
co-associés du cédant dispose d’une 
faculté de rachat à proportion du 
nombre de parts qu’il détenait au jour 
de la notification du projet de cession à 
la société.
Avec la décision de refus d’agrément, 
la gérance notifie au cédant la ou les 
offres de rachat retenues avec indica-
tion du nom du ou des acquéreurs pro-
posés ainsi que le prix offert par chacun 
d’eux.
En cas d’offres de prix non concor-
dantes, une contestation est réputée 
exister sur le prix offert. Dans ce cas, 
comme encore si le cédant n’accepte 
pas le prix offert, celui-ci est fixé par un 
expert désigné par les parties ou, à 
défaut d’accord entre elles, par une 
ordonnance du Président du Tribunal 
de Grande Instance statuant en la forme 
des référés et sans recours possible.
Jusqu’à l’acceptation, expresse ou 
tacite, du prix par les parties, celles-ci 
peuvent renoncer au rachat.
Si aucune offre de rachat portant sur 
toutes les parts dont la cession est pro-
jetée, n’est faite au cédant dans un délai 
de deux mois, à compter de la dernière 
des notifications, l’agrément du projet 
initial de cession est réputé acquis, à 
moins que les autres associés, à l’una-
nimité, n’aient décidé, dans le même 
délai, la dissolution de la société, déci-
sion que le cédant peut rendre caduque 
s’il notifie à la société par acte extraju-
diciaire ou par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception sa 
renonciation au projet initial de cession 
dans le délai d’un mois à compter de 
l’intervention de la décision de dissolu-
tion.
Le prix de rachat est payable comptant 
lors de la régularisation du rachat.

Julien SILENGO

N° 026948

Cabinet d’Avocats 
«GD AVOCATS» 
28 Avenue Franklin 
Roosevelt 
30000 NîMES

Par acte SSP en date du 30/03/2021, est 
constituée la Société présentant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SO2N INVEST
Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle
Capital : 1 386 000 euros
Siège : Parc Scientifique Georges 
Besse, Arche Bötti 2 – 115 Allée Nor-
bert Wiener, 30000 NIMES
Objet : L’acquisition, la gestion, la 
cession et la prise de participation dans 
toute société, toutes prestations admi-
nistratives et d’animation de groupes
Durée : 99 années
Admission aux assemblées et Droit 
de vote : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : Les actions ne peuvent être 
cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés dispo-
sant du droit de vote.
Président : M. Sébastien BRUJAS, né 
le 18/11/1978 à ALES (30), de nationa-
lité française, demeurant 673 Chemin 
du Mas de la Corse – 30 360 VEZE-
NOBRES 
Immatriculation : RCS de NIMES

Pour avis

N° 026949

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 15 avril 2021 à VAUVERT, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société à responsabilité limi-
tée unipersonnelle 
Dénomination : L’ORenSOI 
Siège social : 10, impasse du Valat de 
la Reyne  30600 VAUVERT 
Objet : La société a pour objet : les 
prestations de services en onglerie et 
assimilés ; massages et reflexologie, La 
vente de bijoux fantaisie, cosmétiques, 
esthétiques, maroquinerie, petits objets 
de décoration. et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, com-
merciales, financières, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à son 
objet ou à tous objets similaires ou 
connexes. 
Durée : 99 années 
Capital : 1 000 euros 
Gérance : Madame ARMAND, épouse 
GONZALEZ Cécile, Hélène, née le 22 
novembre 1967 à Cavaillon (484300) 
Demeurant : 10, impasse du Valat de la 
Reyne  30600 VAUVERT 
Dépôt légal auprès du greffe du Tribu-
nal de commerce de Nîmes. 

Pour avis, la gérance
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N° 026962

 

  

OFFICE NOTARIAL 
PIEMONT ET CEVENNES 
Me Marion BOIXADERA 

NOTAIRE  
2 Avenue Rhin et Danube  

30610 SAUVE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
authentique reçu par Me Marion 
BOIXADERA, Notaire, en date du 2 
avril 2021, à SAUVE (30). Dénomina-
tion : TRALAJEV. Forme : Société 
civile immobilière. Siège social : 13 
Chemin Puits de Cours, 30610 SAUVE. 
Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménage-
ment, l’administration, la location et la 
vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion, participation à tous entreprises ou 
sociétés françaises ou étrangères. 
Durée de la société : 99 année(s). 
Capital social fixe : 300.00 euros  
Montant des apports en numéraire : 
300.00 euros. Cession de parts et 
agrément : 1° Les cessions de parts 
doivent être constatées par acte authen-
tique ou sous signature privée. Oppo-
sables à la société qu’après la significa-
tion ou l’acceptation prévues par l’ar-
ticle 1690 du Code civil. Opposables 
aux tiers que lorsqu’elles ont de sur-
croît été publiées par le dépôt en annexe 
au registre du commerce et des sociétés 
compétent d’une copie authentique de 
l’acte de mutation ou d’un original s’il 
est sous signature privée. 2° Les parts 
sont librement cessibles entre associés 
et au profit de l’ascendant ou du des-
cendant d’un associé, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.. 
Gérant : Madame Anne-Marie TRA-
VIER, demeurant 13 Ch Puits de 
Cours, 30610 SAUVE  La société sera 
immatriculée au RCS NIMES.

Pour avis, Le Notaire

N° 026980

Avis est donné de la constitution d’une 
société civile immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LES OLIVIERS DE 
LA YME
Siège Social : 381 C RUE DE L’AVE-
NIR 30800 SAINT-GILLES
Objet : L’acquisition et la location de 
biens immobiliers
Durée : 99 années
Capital : 1 100 euros
Est nommé gérant pour une durée illi-
mitée : Monsieur MALKI Omar 
demeurant Domaine de La Salle 738 
boulevard Fréderic Mistral 13320 
BOUC BEL AIR
Cession de parts : libre entre associés 
et au profit du conjoint, des ascendants 
ou descendants du cédant.
Immatriculation : RCS NIMES.

N° 026963

Par acte SSP du 01/04/2021, il a été 
constitué une SASU ayant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination : TEAM NIMES
Objet social : L’activité d’agent immo-
bilier: l’étude, la négociation et la réali-
sation de toute transaction, y compris 
notamment la vente, l’achat, l’échange 
et le partage, portant sur des biens ou 
droits immobiliers; l’activité de centre 
de formation professionnelle dédiée à 
l’acquisition, l’entretien et au perfec-
tionnement des connaissances dans les 
métiers de l’immobilier; l’achat, la 
vente et la location gérance d’un fonds 
de commerce
Siège social : 218 Montée du Levant, 
30820 CAVEIRAC.
Capital : 270 000 €
Durée : 99 ans
Président : JOOS INVEST, Société à 
responsabilité limitée au capital de 
445000 euros, ayant son siège social 
218 MONTEE DU LEVANT, 30820 
Caveirac, 883 585 341 RCS de Nîmes
Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut partici-
per aux assemblées. Chaque action 
donne droit à une voix
Clause d’agrément : Cession soumis à 
l’agrément
Immatriculation au RCS de Nîmes

N° 026965

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d’un acte SSP en date du 5 
avril 2021 à BELLEGARDE, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 
Forme : Société à responsabilité limi-
tée.
Dénomination et sigle : NAVI 
SAINTES MARIES 
Siège social : 120 Impasse de la Médi-
terranée 30127 BELLEGARDE. 
Objet : La vente et la location de tous 
articles liés à la plaisance, la mécanique 
et le carénage naval, le gardiennage, la 
conciergerie pour les plaisanciers, le 
dépannage et le remorquage pour les 
plaisanciers. La formation aux permis 
côtiers, fluvial, hauturier, ainsi que la 
formation au CRR. Et plus générale-
ment, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, se rapportant directe-
ment ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en faciliter l’exten-
sion ou le développement.. 
Durée : 99 années 
Capital : 16 500 euros, divisé en 1 650 
parts de 10 €. 
Gérance : Mr Manuel SERVAIS,  né le 
11/04 1967 à Blanc-Mesnil, Nat. fran-
çaise, dmt 120 Impasse de la Méditer-
ranée 30127 BELLEGARDE
Dépôt légal auprès du greffe du Tribu-
nal de commerce de Nîmes. 

Pour avis, la gérance

N° 026971

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NIMES du 2 avril 
2021, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques sui-
vantes:
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : INNEVE
Siège : 345 Chemin Felibre Pomeirac 
30000 NIMES 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés
Capital : 100 euros
Objet : L’acquisition, la détention, la 
prise de participation dans toute socié-
té, la gestion de tous titres de valeurs 
mobilières de sociétés commerciales et/

ou civiles ; Toutes prestations de ser-
vices pour faciliter l’administration et 
la gestion des filiales et leur apporter 
toute l’assistance technique et adminis-
trative souhaitable, la gestion de son 
portefeuille de titres, et tous place-
ments mobiliers ou immobiliers ; La 
participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la 
prise, l’acquisition ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités ; Recherche, formations péda-
gogiques, étude, mise au point et réali-
sation de tous produits et procédés en 
vue de la conception d’implants ortho-
pédiques, dépôt, acquisition, perfec-
tionnement, exploitation non commer-
ciale ou cession de tous procédés et de 
tous brevets portant sur des techniques, 
implants ou prothèses médicales, ces-
sion ou concession de tous droits de 
propriété industrielle sur tous brevets, 
licences, marques et procédés quel-
conques ; Et généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collec-
tive. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est 
libre. Les cessions d’actions, à l’excep-
tion des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés
Président : Madame Evelyne KOU-
YOUMDJIAN, demeurant 345 Che-
min Felibre Pomeirac 30000 NIMES 
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NIMES

Pour avis,

N° 026958

LE BIS STEAK 
REVOLUTION 

SAS au capital de 1 000 euros 
91 Av Jean Prouvé - Ville 

Active - 30900 NIMES

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date à 
NIMES du 15.04.2021, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : LE BIS STEAk  
REVOLUTION
Siège : 91 av Jean Prouvé 30900  
NIMES 
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : Restauration traditionnelle
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collec-
tive. Sous réserve des dispositions  
légales, chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 

d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à  
l’exception des cessions aux associés,  
sont soumises à l’agrément de la  col-
lectivité des associés.
Président : La Société HOLDING 
NICOLAS ALCALDE, SARL au 
capital de  2 000€, 91 Avenue Jean 
Prouvé - Ville  Active - 30900 NIMES, 
798 871 836  RCS NIMES, représentée 
par Mr Nicolas ALCALDE.

Pour Avis, Le Présiden

N° 026967

ONB - 34670 
BAILLARGUES 
Tél. 04.67.87.66.15.

Suivant acte reçu par Christophe 
CAULIER, notaire à BAILLARGUES 
(34670), le 12 avril 2021, il a été 
constitué une société présentant  
les caractéristiques suivantes : Déno-
mination : NEW DEAL ; Forme : 
société civile ; Objet : l’acquisition par 
tous moyens, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, l’aménage-
ment, l’administration, la gestion et  
la location de tous biens et droits 
immobiliers y compris démembrés, et 
ce, au moyen de ses capitaux propres 
ou de capitaux d’emprunt ; Durée : 99 
ans ; Siège social : 3 avenue de la Fon-
tanisse, 30660 GALLARGUES-LE-
MONTUEUX ; Capital social :  
10 000 euros constitué d’apports en 
numéraire ; Cessions de parts : sou-
mises à agrément dans tous les cas ; 
Gérant : M. Alain CONIL, demeurant 
56 boulevard de Massane, 34670 
BAILLARGUES ; La société sera 
immatriculée au R.C.S. de NIMES.

Pour avis, Le notaire

N° 026972

AVIS DE CONSTITUTION - Il a 
été constitué une société par acte 
authentique reçu par Maître Laura 
VALLI, notaire à AVIGNON en date 
du 14 avril 2021. Dénomination : SCI 
BERLINGOT. Forme : Société civile 
immobilière. Objet : Acquisition en 
état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers. Durée de la société : 99 années. 
Capital social fixe : 1 000 euros Ces-
sion de parts et agrément : Les parts 
sont librement cessibles au profit d’un 
associé, de son conjoint, ou descendant 
dudit associé, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. Siège social : 
14 allée de l’Abbé Persat, 30400 VIL-
LENEUVE-LES-AVIGNON. Gérant 
: Monsieur Franck-Emmanuel PUJA-
DAS, demeurant 14 allée de l’Abbé 
Persat, 30400 Villeneuve-les-Avignon 
La société sera immatriculée au RCS 
de Nimes.

Retrouvez  
Le Réveil du Midi 

sur Facebook

Bouclage jeudi à 16h  
parution le vendredi  

règlement cB  :  
par téléphone ou sur  
www.lereveildumidi.fr



w
w

w
.l

er
ev

ei
ld

um
id

i.
fr

annonces légales et  judic ia i res 

AL4 ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES  N° 2670 du 23 au 29 avril 2021

N° 026978

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à SAINT-GERVAIS en date du 
19 avril 2021, il a été constitué une 
société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : EIGHT20, Sigle : 
ICEBLUE INTERNET,
Siège Social : 15 rue du Pigeonnier, 
SAINT-GERVAIS (Gard)
Objet : Revente des Télécommunica-
tions filaires, la société s’occupera de 
la revente notamment du réseau des 
opérateurs en France, AT&T aux  
Etats-Unis et d’autres opérateurs pour 
l’Europe. Conseil en management. 
Commerce de cycles et réparation 
cycles. Activités de réservations pour le 
transport, les hôtels, les restaurants, la 
location de véhicules, les spectacles et 
les événements sportifs les services 
d’échange à temps partagé les activités 
de vente de billets pour les spectacles, 
les manifestations sportives et tous les 
autres événements de divertissement 
les services d’assistance aux touristes : 
fourniture d’informations touristiques 
activités des guides touristiques, les 
activités de promotion du tourisme
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et 
des sociétés.
Capital : 1 000 EUROS
Président : Mark HENDRICK, 
demeurant 15 rue du Pigeonnier, 
SAINT-GERVAIS (Gard),
Agrément : En cas de pluralité d’asso-
ciés, toutes les cessions d’actions à des 
tiers seront soumises à l’agrément des 
associés.
Immatriculation : au registre du com-
merce et des sociétés de NIMES.

Pour avis, le Président  
ou le représentant légal

N° 026995

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné en date du 19/03/2021 
de la constitution d’une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Ô SAISONS DU 
SUD
Nom Commercial : Ô SAISONS DU 
SUD
Enseigne : Ô SAISONS DU SUD
Forme juridique : SASU
Siège social : 23 Chemin Neuf de Pis-
sevin– 30900 NÎMES
Objet : L’activité de création, aména-
gement, terrassement, entretien jardin
Durée : 99 ans
Capital social : 2.000 €
Président et Personne ayant le pou-
voir général d’engager la société 
envers les tiers : Monsieur FERAUD 
Simon, Charles, né le 09 décembre 
1995 à Nîmes (30), demeurant 23 Che-
min Neuf Pissevin – 30900 Nîmes.
Clause d’admission aux assemblées 
et exercice du droit de vote : Chaque 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par 
son mandataire. Chaque action donne 
droit à une voix. Le droit de vote atta-
ché aux actions est proportionnel au 
capital qu’elles représentent.
Immatriculation : RCS Nîmes

Pour avis, Le Président

N° 026982

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14/04/2021 il a été constitué 
une société
Dénomination sociale : FROzEN
Siège social : 590 Route d’Uchaud – 
30114 BOISSIERES
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 100 €
Objet social : Acquisition d’immeubles 
et locations immobiliers
Gérant : Monsieur Jérémy 
DAROLLES, 590 Route d’Uchaud 
-30114 BOISSIERES
Cessions de parts sociales : Toute 
cession à un tiers de la société est sou-
mise au préalable à agrément de la col-
lectivité des Associés réunis en Assem-
blée Générale Extraordinaire
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Nîmes

La Gérance

N° 026987

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14/04/2021 il a été constitué 
une société
Dénomination sociale : SG
Siège social : 121 Chemin de la Cal-
mette- 30000 NÎMES COURBESSAC
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 100 €
Objet social : Acquisition d’immeubles 
et locations immobiliers
Gérante : Madame Sandy COTO, 15 
Avenue de Nîmes - 30320 ST-GERVA-
SY
Cessions de parts sociales : Toute 
cession à un tiers de la société est sou-
mise au préalable à agrément de la col-
lectivité des Associés réunis en Assem-
blée Générale Extraordinaire
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Nîmes.

La Gérance

N° 026990

SAS «JD SUSHI» 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2 000 € 
Siège social :  

130 Impasse du Vieux Moulin 
30210 SERNHAC

Aux termes de statuts sous seing privé 
en date du 07/04/2021, il a été constitué 
pour une durée de 99 ans, la Société 
par Actions Simplifiée SAS «JD 
SUSHI» au capital de 2 000 € dont le 
siège social est  situé 130 impasse du 
Vieux Moulin – 30210 SERNHAC. 
Cette Société a pour objet la restaura-
tion sur place et à emporter, livraison de 
repas, traiteur et vente de tout produit 
alimentaire. Monsieur Dorian
BOTELLA demeurant 21 rue de l’Espé-
rance – 30900 NIMES et Monsieur 
Joachim BOTELLA demeurant 21 rue 
de l’Espérance - 30900 NIMES ont été 
nommés respectivement Président et 
Directeur  Général de la Société pour 
une durée indéterminée. Tout associé a 
le droit d’assister aux assemblées, sur 
justification de son identité et de l’ins-
cription de ses actions dans les comptes 
de la société. Chaque  membre de l’as-
semblée a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. L’agrément de 
la majorité des 3/4 des actionnaires doit 
être obtenu pour réaliser une cession 
d’actions. Société en cours d’immatri-
culation au RCS de NIMES.

N° 026996

 

   

AVIS DE CONSTITUTION

ACTE : SSP du 15/04/2021 - Forme : 
SCI - Capital : 1 000 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire - 
Dénomination : ITC - Siège Social :
146, Place de la République, 30220 
SAINT-LAURENT D’AIGOUZE - 
Objet : La propriété, l’administration et 
l’exploitation par bail de tous 
immeubles à usage d’habitation, profes-
sionnel ou commercial, dont elle 
deviendra propriétaire par voie d’acqui-
sition, échange, apport ou autrement; la 
mise en valeur de ces immeubles, 
notamment par l’édification de 
constructions nouvelles pour toutes les 
destinations et exceptionnellement la 
vente, la réalisation de tous travaux, la 
transformation des constructions déjà 
existantes ; L’achat, la prise à bail avec 
ou sans promesse de vente et la location 
de tous autres immeubles bâtis ou non 
bâtis, ainsi que leur administration et 
exploitation - Durée : 99 ans - Gérance 
: Mme Karen PAYRE demeurant Ave-
nue Casimir et Jacques Raynaud, 6 lots 
le Goya, 30220 SAINT-LAURENT 
D’AIGOUZE et M. Tristan ROUGER 
demeurant 690, Haut de Peccais, 30220 
AIGUES-MORTES - Clauses relatives 
aux cessions de parts : agrément 
requis pour toutes les cessions même 
celles consenties au conjoint ou à des 
ascendants ou descendants du cédant ; 
agrément des associés représentant plus 
des deux tiers du capital social - Imma-
triculation : RCS de Nîmes.

Pour avis. La gérance

N° 026997

 

   

Dans l’annonce parue le 16.04.2021 
dans le journal Le Réveil du Midi 
concernant la constitution de la société 
PIXEL (SCI), il convenait de lire 
concernant l’objet social «La propriété, 
l’administration et l’exploitation par 
bail de tous immeubles à usage d’habi-
tation, professionnel ou commercial, 
dont elle deviendra propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ; la mise en valeur de ces 
immeubles, notamment par l’édifica-
tion de constructions nouvelles pour 
toutes les destinations et exceptionnel-
lement la vente, la réalisation de tous 
travaux, la transformation des construc-
tions déjà existantes ; L’achat, la prise à 
bail avec ou sans promesse de vente et 
la location de tous autres immeubles
bâtis ou non bâtis, ainsi que leur admi-
nistration et exploitation». 

Pour avis

N° 026998

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé à NAGES 
ET SOLORGUES en date du 21/4/2021, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Dénomi-
nation: «ARNAUD LAHMY».  
Forme : SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIERE. Siège Social : 156, route de 
Langlade - NAGES ET SOLORGUES 
(30114). Objet : L’acquisition, la ces-
sion, la gestion, l’administration de tous 
immeubles, biens et droits immobiliers 
et toutes opérations se rapportant à cet 
objet ou contribuant à sa réalisation, 
pourvu que celles-ci n’aient pas pour 
effet d’altérer son caractère civil.  
Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés. Capital Social : 
1 500 Euros constitué d’apports en 
numéraire. Gérance : - Monsieur Julien 
LAHMY demeurant 8 impasse de 
l'Azerolier à NIMES (30), - Monsieur 
Sylvain ARNAUD demeurant 156 
route de Langlade à NAGES ET 
SOLORGUES (30114). Agrément : 
Toutes les cessions sont soumises à 
agrément à l’exclusion de celles entre 
associés. La société sera immatriculée 
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de NIMES.

Pour avis, Les Gérants

N° 027000

 

   

AVIS DE CONSTITUTION

ACTE : SSP du 15/04/2021 - Forme : 
SAS - Capital : 1 000€, constitué uni-
quement d’apports en numéraire - 
Dénomination : LE GRIFFOU - 
Siège Social : 146, Place de la Répu-
blique, 30220 SAINT-LAURENT 
D’AIGOUZE - Objet : La création, 
l’acquisition et l’exploitation de fonds 
de commerce de bar restaurant supé-
rette épicerie bazar ; La restauration, la 
vente de plats cuisinés, de tout produit 
alimentaire et de boissons, avec ou sans 
alcool, sur place, à emporter et en 
livraison ; La mise en location-gérance 
de tout fonds de commerce dont la 
Société est propriétaire - Durée : 99 ans 
- Exercice du droit de vote : Tout 
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives, personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Il doit justifier 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel à 
la quotité de capital qu’elles représen-
tent. Chaque action donne droit à une 
voix - Transmission des actions : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
de la majorité de plus des deux tiers 
(2/3) des voix attachées aux actions 
existantes - Président : Tristan ROU-
GER, demeurant 690, Haut de Peccais, 
30220 AIGUES-MORTES - Immatri-
culation : RCS de NIMES - 

Pour avis

Retrouvez  
Le Réveil  
du Midi  

sur Facebook et Twitter

Tél : 04 66 76 18 90  
Fax : 04 66 76 18 91  

annonce@lereveildumidi.fr   
 www.lereveildumidi.fr
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N° 027001

Il a été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination : FINANCIERE 
GAJA
Objet social : L’acquisition et la ges-
tion en commun de valeurs mobilières, 
parts d’intérêts dans toute société civile 
ou commerciale.
Siège social : 200, chemin du Stade 
30250 AUBAIS.
Capital : 71 557 €
Durée : 99 ans
Président : M. BASTID Geoffrey, 
demeurant 200, Chemin du Stade, 
30250 Aubais
Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut partici-
per aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, chaque action 
donne droit à une voix
Clause d’agrément : En cas de plura-
lités d’associés, cession soumise à 
agrément pour les tiers
Immatriculation au RCS de Nîmes.

N° 027002

SCP Christophe 
SEVCIK & Laurence 
MOLIERE-
SAMBRON, 
Notaires associés 
6 avenue Georges 
Chauvin 
30700 UZES

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me SEVCIk , 
notaire à UZES le 21/04/2021 a été 
constituée une société civile :
Dénomination : SCI NIC. 
Forme : société civile
Siège Social : UZES (30700), 394 
chemin du Pas du Loup. 
Durée : 99 ans
Capital Social : 1 000,00€
Objet : l’acquisition, la propriété, la 
gestion, l’administration, la mise à dis-
position à titre gratuit ou l’exploitation 
par bail, commodat ou autrement de 
tous immeubles ou droits immobiliers 
et exceptionnellement l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
échange ou apport.
L’acquisition, la propriété, la gestion, 
l’administration, d’un portefeuille de 
valeurs mobilières et titres admis ou 
non aux négociations sur le marché, 
obligations, titres de créances négo-
ciables, bons du Trésor, titres 
d’OPCVM (FCP ou Sicav), titres de 
fonds d’investissement alternatifs 
(FCPR, SCPI…), contrats de capitali-
sation.
Associés : Nicolas SELME, demeurant 
à UZES 394 Chemin du Pas du Loup
Gérante et Associée : Corinne MOUR-
RET née THERME, demeurant 394 
Chemin du Pas du Loup.
La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
NIMES

Pour avis, Me SEVCIK

N° 027004

SCP Christophe 
SEVCIK & Laurence 
MOLIERE-
SAMBRON, 
Notaires associés 
6 avenue Georges 
Chauvin 
30700 UZES

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me SEVCIk, 
notaire à UZES le 20/04/2021 a été 
constituée une société civile :
Dénomination : SCI CAM.
Forme : Société civile 
Siège Social :  UZES (30700), 394 
chemin du Pas du Loup. 
Durée :  99  ans 
Capital Social : 1 000,00 €
Objet : l’acquisition, la propriété, la 
gestion, l’administration, la mise à dis-
position à titre gratuit ou l’exploitation 
par bail, commodat ou autrement de 
tous immeubles ou droits immobiliers 
et exceptionnellement l’aliénation de 
ses immeubles, l’acquisition, la pro-
priété, la gestion, l’administration, d’un 
portefeuille de valeurs mobilières et 
titres admis ou non aux négociations 
sur le marché, obligations, titres de 
créances négociables, bons du Trésor, 
titres d’OPCVM (FCP ou Sicav), titres 
de fonds d’investissement alternatifs 
(FCPR, SCPI…), contrats de capitalisa-
tion, pour autant que la gestion de ce 
portefeuille de valeurs mobilières ne 
puisse pas être considérée comme un 
acte de commerce et ne porte pas en 
conséquence atteinte au caractère civil 
de la société.
Associés : MOURRET Camille, 
demeurant à UZES 394 Chemin du Pas 
du Loup 
Gérante et Associés : Corinne MOUR-
RET née THERME demeurant à UZES, 
394 Chemin du Pas du Loup.
La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
NIMES.

Pour avis, Me SEVCIK

N° 027005

SCP Christophe 
SEVCIK & Laurence 
MOLIERE-
SAMBRON, 
Notaires associés 
6 avenue Georges 
Chauvin 
30700 UZES

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me SEVCIk,  
notaire à UZES le 20/04/2021, a été  
constituée une SARL :
Dénomination : SARL CANI
Forme : société à responsabilité limitée
Siège Social : UZES (30700), 394  Che-
min du Pas du Loup
Durée : 99 ans 
Capital social : 1 000,00 euros.
Objet : L’acquisition, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la loca-
tion, la vente en totalité ou par parties, 
et l’échange de tous terrains et  
immeubles, droits sociaux de sociétés  
immobilières.
Gérante : Corinne MOURRET née  
THERME demeurant à UZES (30700), 
394 Chemin du Pas du Loup.
La société sera immatriculée au  
registre du commerce et des sociétés de 
NIMES.

Pour avis, Me SEVCIK

N° 027006

Me Patricia GARCIA  
Avocat - 1 Place de la 
Maison Carrée 
 30000 NIMES

Par acte sous seing privé en date à 
NIMES du 19/04/2021, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Forme : SELARL 
D’AVOCATS, Dénomination sociale 
et sigle : SELARL Eve SOULIER - 
Jérôme PRIVAT - Thomas AUTRIC, 
Capital : 5.000 euros, Siège Social : 4 
Boulevard Amiral Courbet - 30000 
NIMES, Objet : La société a pour objet 
l’exercice en commun de la profession 
d’avocat telle qu’elle est définie par les 
dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur. Durée : 99 ans, 
Cogérance : Madame Eve SOULIER : 
domiciliée : 516 Chemin de Campla-
nier – 30900 NIMES. Monsieur Jérôme 
PRIVAT, Domicilié : 10 Rue Bellavista 
– 30000 NIMES. Monsieur Thomas 
AUTRIC : domicilié : 34 Rue de l’As-
pic - 30000 NIMES.
La société sera immatriculée au RCS 
de NIMES.

N°  027007

Avis est donné le 22 avril 2021 de la 
constitution d’une société :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : SERENITY
Siège social : 300 rue du Levant 30320 
POULX. Capital : 100 €
Objet social : En France et à l’étran-
ger, l’acquisition de tout bien immobier 
bâtis ou non bâtis, la propriété, l’admi-
nistration, la location,  la gestion par 
bail ou autrement de tout bien dont elle 
sera propriétaire. Durée : 99  ans à 
compter de son immatriculation au 
RCS de NIMES Gérant : Sébastien 
JOBIC dmt 300 rue du Levant 30320 
POULX.

N° 027008

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 11 avril 
2021, il a été constitué la société ayant 
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : EG INVESTISSE-
MENTS
Forme : société par actions simplifiée
Objet : Activité de marchand de biens, 
acquisition, mise en valeur, transforma-
tion, administration de tous biens et 
droits immobiliers, et opérations de 
lotissement et de promotion immobi-
lière.
Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS
Capital social : 1 000,00 € apport en 
numéraire
Siège : NIMES (30000), 1 square de la 
Bouquerie.
Présidente : La HOLDING EG 
IMMOBILIER ET INVESTISSE-
MENTS, société à responsabilité limi-
tée, dont le siège social est à NIMES 
(30000), 1 Square de la Bouquerie RCS 
NIMES SIREN 829 257 708, est nom-
mée Présidente pour une durée indéter-
minée et sans rémunération. 
Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable des 2/3 des voix 
des associés présents ou représentés à 
la consultation. La participation de la 
moitié au moins des associés 
est nécessaire. Clause non applicable si 
le cessionnaire est déjà associé. 
Immatriculation : RCS NIMES

Pour avis et mention, La Gérance

N° 027009

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VILLENEUVE-LES-
AVIGNON du 13 avril 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : VAzO
Siège : Domaine de Belcombe 628 
Avenue de Rheinbach 30400 VILLE-
NEUVE-LES-AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : Fabrication et vente de pâtes 
fraiches sur place et à emporter, vente 
de produits alimentaires dérivés, de 
produits artisanaux sur place et à 
emporter
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
Les cessions d’actions, à l’exception 
des cessions aux associés, sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés
Président : Monsieur Pierre ZAKA-
RIAN, demeurant 4 Impasse de la Sar-
dane 84130 LE PONTET 
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NIMES

Pour avis,

N° 027015

LL HOLDING  
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 5 000 euros 
Siège social :  

23 Rue Saint-Boubou 
30620 UCHAUD

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/04/2021 à Uchaud, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Forme : SARL ;  
Dénomination : LL HOLDING; 
Siège: 23 Rue Saint Boubou 30620 
UCHAUD; Durée : 99 années ;                               
Capital : 5 000 € ; 
Objet : La gestion de portefeuilles de 
titres et/ou droits sociaux ainsi que de 
toutes valeurs mobilières ;La prise de 
participation dans toutes entités juri-
diques, par tous moyens, notamment 
apport, fusion, souscription ou achat de 
titres, parts, droits sociaux et autres 
valeurs mobilières ; Et généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe. ; Toutes opérations quel-
conques contribuant à la réalisation de 
cet objet.
Agrément : Les parts sociales ne 
peuvent être transmises à titre onéreux 
ou gratuit à quelque personne que ce 
soit qu’avec le consentement de la 
majorité des associés représentant au 
moins la moitié des parts sociales. 
Gérante : Mme Lessly ZITELLI épouse 
LASBENNES; Demeurant 42 Boulevard 
Charles Mourier – 30620 BERNIS; Née 
le 17 janvier 1983 à Villerupt (54);  
De nationalité française; Mariée avec  
M Romain LASBENNES.
La Société sera immatriculée au RCS 
de Nîmes.

Bouclage jeudi à 16h  
parution le vendredi  

règlement cB  :  
par téléphone ou sur  
www.lereveildumidi.fr
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annonces légales et  judic ia i res
marchés publ ics 

ModiFications
N° 026923

 
 

DOMADAPTE - SASU au capital de 
5 000 € - Siège social : 7 Rue des 
Ecoles 30150 MONTFAUCON - RCS 
de Nîmes 828 753 707 - En date du 
16/03/2021, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social de la socié-
té au 48 Boulevard de Lattre de Tassi-
gny 30400 VILLENEUVE-LèS-AVI-
GNON, à compter du 01/03/2021. 
Mention au RCS de Nîmes. 

N° 026921

BRL 
SA au capital de 29 588 779,48 € 

Siège social : 1105 avenue 
Pierre Mendès France  

30000 NIMES 
RCS NIMES 550 200 661

Le CA du 14/04/2021 a pris acte de la 
désignation de M. Jérôme FORT, repré-
sentant permanent de la Caisse 
d’Epargne Languedoc Roussillon au 
Conseil d’administration (domicilié 
254 rue Michel Teule BP 7330, 34184 
MONTPELLIER), à compter du 
08/12//2020, en remplacement de Mme 
Virginie NORMAND.
Modification au RCS de Nîmes. 

N° 026922

SIGMA  
SC au capital de 200.000 € 

Siège social : ALES (30100),  
1 impasse des Chênes Rouges  

444 115 760 RCS NIMES 

AVIS DE MODIFICATION

Le 14.04.2021, l’AGOE a décidé de 
confirmer le mandat de gérance de la 
société SIGMA exercé par la société 
SODIKART (320 922 800 RCS 
NANTES), depuis la réalisation de la 
fusion absorption de la société ALPHA 
KARTING, exerçant le mandat de 
gérance de la société SIGMA, par la 
société SODIKART, ayant pris effet 
juridiquement le 01.11.2020. 

N° 026914

ALF ASSUR’CONSEILS - EURL au 
capital de 8 000 € - Siège : 64 Boule-
vard des Belges 76000 ROUEN - RCS 
Rouen 492 578 455 - L’associé unique 
a décidé le 01/01/2021 de transférer le 
siège social au 23 rue Briçonnet 30000 
NIMES à compter du 01/01/2021. 
Gérant : LE FRIEC Marc-Alexandre 
dmt 6 rue des Chênes Verts 30250 
AUJARGUES. La société sera imma-
triculée au RCS de Nîmes et sera radiée 
du RCS de Rouen.

N° 026924

SCI DU FOSSE - Société civile au 
capital de 152,45 euros - Siège social : 
AULAS 30120 - 383 332 566 RCS 
NIMES - Suivant AGE du 25/03/2018, 
il résulte que : Le nom de Mme Nicole 
BALMEFREZOL, nouvelle Gérante, 
demeurant Le Mas de Couet 30120 
AULAS, a été substitué dans les statuts 
à celui de M. Jean ROUSSEL, décédé 
le 29/10/2017, à compter du 
25/03/2018. L’article 19 des statuts a 
été modifié en conséquence. Mention 
sera faite au RCS : NIMES.

N° 026932

Etude de Maîtres 
NOUGUIER MORIN 
FLAISSIER  
DUJARDIN-LE 
MERRER 
Notaires associés à 
NîMES (Gard) 
9 Rue de Sauve

SCI GIGUET LES 
CANTATES 

Société Civile Immobilière 
Au capital de 164 736,41 € 

110 C Chemin de la Grotte des 
Fées - 30000 NîMES 

RCS Nîmes n° 389 936 246

Aux termes d’une délibération en date 
du 08/01/2021 la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la démission de Mme 
Annie GIGUET de ses fonctions de 
gérante et a nommé en remplacement 
Mme Catherine GIGUET demeurant 10 
Impasse des Figuiers 30620 UCHAUD 
à compter de ce jour.

Pour avis

N° 026925

AVIS

CHRISTOPHE GUTENBERG - 
Société civile immobilière au capital de 
500 euros - Siège social 5 Rue des Juifs 
67000 STRASBOURG - 499 540 979 
RCS STRASBOURG - Aux termes du 
PV du 01/02/2021, l’AGE a décidé de 
transformer la société en Société à res-
ponsabilité limitée, de nommer en qua-
lité de gérant M. Christophe TAIL-
LEUR demeurant 8 et 10 Place du 
Château 30210 COLLIAS, de prendre 
pour nouvelle dénomination «CHâ-
TEAU DE COLLIAS», de transférer 
le siège social 8 et 10 Place du Château 
30210 COLLIAS, de modifier l’objet 
social à propriété et exploitation d’un 
Hôtel Restaurant. Les nouveaux statuts 
ont été établis. En conséquence la socié-
té sera immatriculée au RCS de Nîmes.

N°  026935
SCI MAzAURIC LES PAUSES - SCI 
au capital de 4 050 Euros - Siège social 
: Le Village 30122 LES PLANTIERS 
- 323 734 202 RCS NIMES - Des déli-
bérations de l’Assemblée Générale du 
20 décembre 2020, il résulte que : - 
Mme Véronique CASTELNAU épouse 
FULCRAND demeurant à NIMES, 2 
rue François Rouvière - ET Monsieur 
Jean-Louis FULCRAND demeurant à 
NIMES, 2 rue François Rouvière - ET 
Monsieur Alexandre CONIA demeu-
rant 9 rue de La Croix de Rome 78490 
MERE, Ont été nommés co-gérants de 
la société. Mme Françoise GASCUEL 
Veuve CONIA a cessé l’exercice de son 
mandat. 

Pour avis, La gérance

N° 026926

LA TOUR DE MOLE - Société à res-
ponsabilité limitée à associé unique
au capital de 7 000 €uros - Siège  
social : 35 Plan de la Gare 30260 QUIS-
SAC - RCS NIMES 522 520 105  Sui-
vant décision de l’associé unique du 
26/03/2021, il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale qui est désor-
mais : YOSANA - L’ article  3 des sta-
tuts a été modifié en conséquence. 
Dépôt : RCS NIMES

Pour avis

N° 026929

SCI DU MAS AFFORTIT  
Société Civile Immobilière 

Siège social : Chemin du Mas 
Sagnier - NIMES (30900) 
RCS NIMES 319 428 264

AVIS DE MODIFICATION

Suivant Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 22 janvier 2021, il a été 
modifié à la société, les caractéristiques 
suivantes :
1- Objet :  Il y a lieu d’ajouter par exten-
sion à l’objet social existant : «La mise 
à disposition à titre gratuit de la jouis-
sance des immeubles de la société aux 
gérants».
2- Nomination d’un co-gérant : Mme 
Raquel ARES PIEDRAS née le 11 jan-
vier 1955 à MONTEVIDEO, URU-
GUAY domiciliée 130 Chemin Mas de 
Sagnier NIMES (30900), pour une 
durée indéterminée et sans rémunéra-
tion.

Pour avis et mention
La Gérance

N° 026927

BAID - Société à responsabilité limitée 
au capital de 8 800 euros - Siège  
social : Chemin de Malaric, Pont des 
Charrettes 30700 UZES - 403 267 628 
RCS NIMES. 
Par AGO du 26.03.2021, l’assemblée 
générale a constaté la démission de M. 
François THOMANN de ses fonctions 
de cogérant de la Société, à compter de 
ce jour, sans remplacement.

N° 026940

FULL CONNEXION - SAS au capital 
de 10 000 euros - Siège social : 4 Bis 
rue des Jonquilles 30900 NÎMES - 
Siret : 887 755 940 000 - Aux termes 
d’une AGE du 12/04/2021, il a été 
décidé de transférer le siège social de la 
société, à compter du 13/04/2021 au 80 
impasse des Ifs 30000 NÎMES. L’ar-
ticle 4 des statuts a été modifié, en 
conséquence.

N° 026941

PRO LOC - SASU au capital de 15 000 
euros - Siège social : 4 bis rue des Jon-
quilles 30900 NÎMES - Siret :  
893 388 421 000 16 - Aux termes d’une 
AGE du 31/03/2021, il a été décidé de 
changer le siège social à compter du 
01/04/21 au Bat K, 32 rue Robert Mal-
let Stevens 30900 NÎMES. L’article 4 
des statuts a été modifié, en consé-
quence.

N° 026942

LE CUBE INVESTISSEMENT - 
SARL au capital de 2 000 euros - Siège 
social : 4 bis rue des Jonquilles 30900 
NÎMES - Siret : 842 019 283 000 14 - 
Aux termes d’une AGE du 12/04/2021, 
il a été décidé de changer le siège social 
à compter du 13/04/21 au Bat K, 32 rue 
Robert Mallet Stevens 30900 NÎMES. 
L’article 4 des statuts a été modifié, en 
conséquence.

N° 026943

FULL LOCATION - SARL au capital 
de 10 000 euros - Siège social : 4 bis rue 
des Jonquilles 30900 NÎMES - Siret : 
848 066 056 000 13 - Aux termes d’une 
AGE du 12/04/2021, il a été décidé de 
changer le siège social à compter du 
13/04/21 au Bât K, 32 rue Robert Mal-
let Stevens 30900 NÎMES. L’article 4 
des statuts a été modifié, en consé-
quence.

N° 026936 
A2ID - Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros, Porté à  
10 000,00 euros - Siège social : 6 Bis 
Rue de Coulorgues 30620 UCHAUD - 
843 899 238 RCS NÎMES - Du procès-
verbal de l’Assemblée Générale Extra-
ordinaire du 1er avril 2021, il résulte 
que le capital social a été augmenté de 
9 000,00 euros par incorporation de 
réserves. En conséquence, l’article 7 
des statuts a été modifié : Ancienne 
mention : Le capital social est fixé à 
mille (1 000) euros - Nouvelle  
mention : Le capital social est fixé à dix 
mille euros (10 000,00) euros.

POUR AVIS, Le Président

N° 026946

CAC PONT-SAINT-ESPRIT 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 60 000 euros 
Siège social : 162 Avenue 

Kennedy - Résidence Welcome 
30130 PONT-ST-ESPRIT 
803 104 314 RCS NîMES

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique du 12 avril 2021, il résulte que :
le capital a été augmenté de 15 000 
euros, pour être porté à 75 000 euros, 
par incorporation de réserves. L’article 
7 des statuts a été modifié en consé-
quence. •Ancienne mention : Capital : 
60 000 euros. • Nouvelle mention : 
Capital : 75 000 euros. Mention sera 
faite au RCS : NÎMES.

Pour avis,

N° 026951

«CHEZ ERIC ET SABRINA»  
Société à responsabilité limitée 

Unipersonnelle  
Au capital de 7.500,00 euros  
Siège social : 12, rue Numa 
Baragnon - 30000 NIMES  

R.C.S. NIMES B 453 960 338  
SIRET 453 960 338 00011 

Au terme du procès verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire des asso-
ciés, en date du 21 juillet 2020, il a été 
décidé de : 
- transférer le siège social à compter 
du 21 juillet 2020 : de NÎMES (30000) 
12 RUE Numa Baragnon, à NÎMES 
(30000), 1 Bis Rue des Amoureux, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts relatifs au siège social. 
Ancienne mention : le siège social est 
fixé à : 12 Rue Numa Baragnon 30000 
NÎMES. Nouvelle mention : le siège 
social est fixé à : 1 Bis Rue des Amou-
reux 30000 NÎMES 
- la cessation d’activité à compter du 
21 juillet 2020 et la mise en sommeil de 
la société à cette même date. L’adresse 
de la correspondance est fixée au : 1 Bis 
Rue des Amoureux à Nîmes (30000). 
Dépôt légal auprès du greffe du TC de 
NÎMES.

Pour avis

N° 026989

AVIS DE MODIFICATION - Par 
décision de l’AGE du 19/04/2021 de la 
SARL LOTIER au capital de 10.000 € 
- Siège social : 3 Rue du Bosquet 30230 
RODILHAN - RCS NIMES  : 503 745 
200, la date de clôture de l’exercice 
social fixée auparavant au 31/12/2020 a 
été modifiée. La nouvelle date de clô-
ture de l’exercice social a été fixée au 
30/06/2021. Mention au RCS Nîmes.



N° 026952

Aux termes de l’AGE du 01/04/2021 
de la SARL CARROSSERIE RUIz 
DEVOLDERE, capital 10 000 €, sise 
218 chemin des Agonèdes, ZA les Ago-
nèdes 30340 SAINT-JULIEN LES 
ROSIERS, 811 993 807 RCS Nîmes, il 
résulte :
Que l’objet social a été étendu à comp-
ter de ce jour aux activités : Traitement 
et revêtement des métaux, vente de 
produits et matériels non alimentaires.
En conséquence, l’article 2 des statuts a 
été modifié.
Mention sera faite au RCS de Nîmes.

N° 026954

PLMC AVOCATS 
658 Rue Maurice 
Schumann 
30000 NIMES 
Tél. : 04 66 04 94 40 
242@plmc-avocats.com 

SOTRAD 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 32.000 euros 
Siège social :  

19 Rue Etienne Velay –  
30320 BOUILLARGUES 
RCS NIMES 751 864 554

Aux termes d’une délibération en date 
du 13/04/2021, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé : - d’étendre 
l’objet social aux activités de « La 
location tous engins et matériels de 
manutention, de transport, pour le bâti-
ment et les travaux publics (mini pelles, 
fourgons, poids-lourds, petits maté-
riels, etc.), La vente de consommables 
(bombes de peinture, scotch, sangles, 
chaussures, EPI, etc.), La production de 
services en relation avec les activités de 
la Société » et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

Pour avis, RCS NIMES.

N° 026959

SAS BM 30 CONSTRUCTION - 
POURSUITE D’ACTIVITÉ - Aux 
termes des délibérations de l’AGO 
annuelle et extraordinaire en date du 15 
avril 2021 de la SAS BM 30 
CONSTRUCTION, au capital de  
1.000 €, dont le siège social est situé 
Chemin du Moulin - 30140 BOISSET 
ET GAUJAC, immatriculée au RCS de 
NIMES sous le n°852 862 994, les 
associés statuant conformément à l’ar-
ticle L 225-248 du Code de commerce, 
ont décidé de ne pas dissoudre la Socié-
té. Mention sera faite au RCS de 
NÎMES. 

Pour avis

N° 026964

ABR SIGNAL - SARL au capital de 
5 000 €uros - Siège Social : 264 Che-
min des Charmettes - 30900 NIMES 
- RCS 538 324 039 Nîmes.
Par AGE du 30.03.2021, les associés 
ont décidé au 1er Avril 2021 : De trans-
former la société en SOCIETE PAR 
ACTIONS SIMPLIFIEE. Cette trans-
formation n’entraînera pas la création 
d’une personne morale nouvelle. De 
mettre fin aux fonctions de gérant exer-
cées par : Monsieur Michel BRUSQUE. 
De nommer : Monsieur Michel 
BRUSQUE : 82 Chemin de Cabrières, 
13410 LAMBESC, en qualité de Prési-
dent. De nommer : Monsieur Benoit 
LATGÉ : 159 Impasse des Chênes 
Blancs, Villa 2, 34160 Saussines, en 
qualité de Directeur Général. La déno-
mination, le siège, le capital social, 

l’objet, la durée restent inchangés. 
D’adopter les nouveaux statuts. Trans-
mission de titres : libre entre associés. 
Toutes les autres sont soumises à 
l’agrément préalable de la société. 
Admission aux assemblées - Droit de 
vote : Chaque action donne droit à une 
voix. Formalités au RCS de Nimes

Pour Avis

N° 026966

TRANSFERT SIèGE SOCIAL - 
BARGETON FILS - Société à respon-
sabilité limitée au capital de 47 867,42 
euros, dont le siège social est situé 
Route d’Uzès 30210 COLLIAS et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de Nîmes  sous le 
numéro 388 097 677 - Aux termes 
d’une décision de l’associé unique 
prise en date du 29/03/2021 le siège 
social de la société a été transféré au 
171 rue Joseph Cugnot - ZI Grézan 
30000 NÎMES à compter du 
06/04/2021. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence. Mention sera 
faite au RCS de Nîmes.

Pour avis, La gérance

N° 026968

ORIGINE CEVENNES 
SCA au capital de 54450€ 

Route de Valleraugue  
30570 ST-ANDRE-DE-

MAJENCOULES 
382 717 825 RCS NIMES

Aux termes de délibérations :
1. en date du 08.01.2019, le conseil 
d’administration a pris acte de la 
démission de Monsieur Thierry GAS-
TOU à compter du 22.02.2019 ;
2. en date du 29.11.2019, l’assemblée 
générale ordinaire :
- a pris acte de la fin du mandant d’ad-
ministrateur et de l’absence de renou-
vellement, de Monsieur Jean Chris-
tophe PRATLONG ;
- a nommé le GAEC JOURNET, repré-
senté par Madame Anne JOURNET en 
qualité d’administrateur de la Société ;
- a pris acte de la fin du mandat du 
commissaire aux comptes titulaire, la 
société BGA AUDIT ;
- a désigné la société ESPACE AUDIT 
J.P. RAMADIER, commissaire aux 
comptes suppléant, en qualité de com-
missaire aux comptes titulaire ;
- a nommé Monsieur Jérôme 
MATHIEU en qualité de commissaire 
aux comptes suppléant ;
3. en date du 26.02.2021 :
- a nommé le GAEC L’AIDERAL, 
représenté par Madame Cécile JOUR-
NET, en qualité d’administrateur ;
- a nommé Monsieur Randon MIC-
KAEL en qualité d’administrateur;
- a nommé le GAEC CLOS BERTHE-
ZENE, représenté par Monsieur Auré-
lien GARMATH en qualité d’adminis-
trateur ;
4. en date du 11.03.2021 :
- a nommé le GAEC MAS FIGUIER, 
représenté par Monsieur Gaël MAR-
TIN, en qualité de secrétaire ;
- a nommé l’EARL LE CAMBON, 
représentée par Monsieur Philippe 
BOISSON, en qualité de Trésorier, en 
remplacement du GAEC FESQUET 
FRERES, qui conserve la qualité d’ad-
ministrateur.

Pour avis
Le Conseil d’Administration

N° 026970

REDUCTION DE CAPITAL - Aux 
termes de l’A.G.E du 31/03/2021, les 
associés de la société «PLAQUE DU 
SUD» SAS au capital de 1.000 € ayant 
son siège social à Clarensac (30870) 24 
Chemin de la Font de Sorbier, immatri-
culée au R.C.S. de Nîmes sous le  
n° 890.978.976, ont décidé de réduire 
le capital social par annulation des 50 
parts sociales de Monsieur BESNARD 
Benoit.
Aux termes d’un rapport en date du 
31/03/2021, la gérance a constaté que 
la réduction de capital ainsi décidée se 
trouvait définitivement réalisée à cette 
même date du 28/02/2021. En consé-
quence, le capital social est ramené à la 
somme de 500 €.

Pour avis et mention, La gérance

N° 026977

AUTO-HALL Société par actions sim-
plifiée au capital de 300.000 €. Siège : 
Rocade Sud 30100 ALES 334 896 081 
RCS de NIMES
Par décision de l’AGO du 30/09/2020, 
il a été décidé de: - nommer commis-
saire aux comptes la société AXIOME 
AUDIT, SARL au capital de 36.552 €, 
sise 7center immeuble 1 Altis batiment 
G 521 rue Georges Melies 34000 
MONTPELLIER N°332 835 131 RCS 
de MONTPELLIER représentée par 
ZUCCONI Fabien en remplacement de 
la société EX AEQUO représentée par 
MOUMAS Philippe en fin de mandat.
-prendre acte du départ du commissaire 
aux comptes suppléant ALCO- DORI 
Patrick en fin de mandat. Mention au 
RCS de NIMES.

N° 026979

S.F.B.E.  
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10 000 euro 
Siège social : 3 Place de 
l’Ancien Hôtel De Ville                                                                                
30190 LA CALMETTE 

493 631 873 R.C.S. NIMES

Aux termes d’une AGE en date 
19/04/2021, il a été décidé de modifier 
l’objet social de la société à compter de 
cette décision.
Ancienne mention : Toutes activités de 
géomètre-topographe, bureau d’études, 
positionnement de points GPS, détec-
tion et Géo Référencement de réseaux, 
expertise diagnostics et contrôle.
Nouvelle mention : Bureau d’études 
ingénieries, Détection de réseaux, Géo 
Référencement de réseaux, expertise 
diagnostics et contrôles.
En conséquence, l’article 2 des statuts a 
été modifié.
Mention sera faite au RCS de Nîmes.

Pour avis,

N° 026985

SARL BS FACADES 
Au capital de 2 000 € 

Siège social :  
48 Galerie Richard Wagner 

30900 NIMES

A l’issue de l’AGE  du 29/03/2021 de 
la SARL BS FACADES, Au capital de 
2 000 €, Siège social : 48 Galerie 
Richard Wagner 30900 NIMES, Mon-
sieur Ismail EL GOUAL, né le 
28/08/1965, domicilié 48 Galerie 
Richard Wagner 30900 Nîmes, démis-
sionne de son poste de co-gérant à 
compter du 28/02/2021. Monsieur Badr 
HIMAMA, né le 03/02/1988, domicilié 
16 Boulevard Jean Cocteau 30900 
Nîmes, reste seul gérant.

N° 026981

DEFI SYSTEMES - AUGMENTA-
TION DE CAPITAL SOCIAL - 
DEFI SYSTEMES Société à responsa-
bilité limitée au capital de 48 082,30 
euros porté à 260 000 euros. Siège 
social : 61, Rue Arsène d’Arsonval, 
30900 Nîmes. 398 628 123 RCS 
NIMES. L’AGE réunie le 19/4/2021 a 
décidé d’augmenter le capital social de : 
- 198 007,70 euros par l’incorporation 
directe de réserves au capital, - 13 910 
euros par apports en numéraire ce qui 
rend nécessaire la publication des men-
tions ci-après relatées. Ancienne men-
tion : Le capital social est fixé à qua-
rante-huit mille quatre-vingt deux euros 
et trente centimes (48 082,30 €)  
Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à deux cent soixante mille euros 
(260 000 €). 

Pour avis La Gérance 

N° 026988

PLMC AVOCATS 
AVOCATS A LA COUR 
30000 NIMES 
TEL.04.66.04.94.40

AUBORD TRANS 
RECYCLAGE 

Sarl au capital de 50 000 € 
Siège social :  

5320 A, rue Gustave Eiffel 
30620 AUBORD 

RCS NIMES : 840 456 370

Aux termes d’une AGO en date à Nîmes 
du 21/04/2021, il a été pris acte à comp-
ter de ce jour de la nomination en qua-
lité de cogérant de : M. Patric 
DURAND, né le 12/04/1962 à Nîmes et 
demeurant 4, rue de Talen à AUBORD 
(30620).

Pour Avis 

N° 026991

SELARL SONO - Société D’exercice 
libéral à responsabilité limitée de 
MEDECIN - Capital social 563.500€ - 
Siège social : 3 Place des Arènes - 
30000 NIMES - RCS NIMES 485 236 
087.
Aux termes d’un PV d’Assemblée géné-
rale du 18 Mars 2021, le capital social a 
été augmenté et sa variabilité introduite. 
Il a été fixé à la somme minimale de 
100.000€, maximale de 1.000.000€ et 
effective de 717.094€. Les statuts sont 
modifiés en conséquence au greffe du 
tribunal de commerce de NIMES.

N° 026993

SOCIETE ANONYME 
D’ECONOMIE MIXTE ALES 

«SAEM ALES» 
Société Anonyme d’Economie 

Mixte Locale au capital  
de 3.708.049,20 euros 

Siège social : 131 Impasse des 
Palmiers - Piste Oasis 

30100 ALES  
392 170 619 RCS NIMES

En date du 17 mars 2021, le Conseil 
d’Administration a pris acte de la dési-
gnation de Monsieur Nicolas PER-
CHOC demeurant 52 Grand Rue Jean 
Moulin - 30100 ALES, en lieu et place 
de Monsieur Jalil BENABDILLAH, 
démissionnaire, en qualité de nouveau 
représentant permanent de la Commu-
nauté d’Agglomération Alès Agglomé-
ration.
Mention sera faite au RCS de Nîmes.

Pour avis,



AL8 ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES  N° 2670 du 23 au 29 avril 2021

w
w

w
.l

er
ev

ei
ld

um
id

i.
fr

annonces légales et  judic ia i res
marchés publ ics 

'04 66 76 18 90

N° 026994

EXTENSION D’ACTIVITÉ - 
TAXI IkS - Société par actions simpli-
fiée à associé unique au capital de  
5 000 Euros Siège social : 2 bis rue 
Antoine Parmentier 30490 MONT-
FRIN N° RCS NIMES 829 900 430 
Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associé unique du 
16/04/2021, il résulte que les activités 
de transport de voyageurs par VTC ; 
location de véhicule sans chauffeur ; 
location d’ambulance sans chauffeur ; 
transport de colis ont été rajoutées à 
l’objet social, à compter de ce jour. 
L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence. Mention sera faite au 
RCS de NIMES. 

Pour avis,

N° 026999

PRIMAXCESS SERVICES -  
SAS. au capital de 1 000,00 Euros - 
Siège social : 30 Allée Charles Bab-
bage - Immeuble le Paros Parc Georges 
Besse 30000 NIMES - R.C.S NIMES 
824 562 813
Aux termes d’une décision de l’associé 
unique du 19/04/2021, il résulte que :
le capital a été augmenté de 8 000 
euros, pour être porté à 9 000 euros, par 
incorporation de réserves. Les articles 
7 et 8 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Ancienne mention : 
Capital : 1 000 euros. Nouvelle men-
tion : Capital : 9 000 euros. Mention 
sera faite au RCS : NIMES

Pour avis,

N° 027011

SARL SMPI - Au capital de 5 000 € - 
566 Rue Le Corbusier, ZI de Grézan 
30000 NIMES - 808 494 736 RCS 
NIMES - Aux termes du PV de l’AGE 
du 18/02/2021, il résulte que : - le siège 
social a été transféré au 171 Route de 
Sauve 30000 NIMES, à compter du 
18/02/2021. L’article N° 4 «SIEGE» 
des statuts a été modifié en consé-
quence. Mention sera faite au RCS : 
NIMES.

Pour avis,

N° 0270013

SCI LES GARDIES 2 - Au capital de 
100 € - 566 Rue le Corbusier, ZI de 
Grézan 30000 NIMES - RCS NIMES 
818 871 147 - Aux termes du PV de 
l’AGE du 23/02/2021, il résulte que : 
- le siège social a été transféré au 171 
Route de Sauve 30000 NIMES, à 
compter du 23/02/2021. L’article N° 4 
«SIEGE» des statuts a été modifié en 
conséquence. Mention sera faite au 
RCS : NIMES

Pour avis, 

N° 027010

MARIENOR 
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 50 000 Euros 
Siège social : 30 Rue Paul Bert 

30220 AIGUES-MORTES 
RCS NIMES 447 715 731

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire en date 
du 1er février 2021, il a été décidé de 
transférer le siège social à AIGUES-
MORTES (30220), 27 Rue Jean Ber-
nard, à compter du ler février 2021.
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de 
Nîmes.

Pour avis,

Fonds de 
coMMeRce

N° 026961

 

  

CESSION DE  
FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 31 mars 2021, 
enregistré au SERVICE DE LA 
PUBLICITE FONCIERE ET DE 
L’ENREGISTREMENT NÎMES 1, 
Dossier 2021 00030613 référence 
3004P012021A01900, la Société SIM-
BI, SARL au capital de 8.000 €, dont le 
siège social est 148, rue Jean Lauret 
Centre commercial CARRE SUD, 
30900 NÎMES immatriculée au RCS 
NÎMES sous numéro 531 001 022., A 
cédé à : la Société CARRE SUD 
COIFFURE SARL au capital de 2.000 
€ euros, sise 148, rue Jean Lauret, 
centre commercial CARRE SUD - 
30900 Nimes, immatriculée au RCS 
NÎMES sous numéro 895 398 931 son 
fonds artisanal et de commerce de salon 
de coiffure exploité 148, rue Jean Lau-
ret Centre commercial CARRE SUD, 
30900 Nîmes moyennant le prix de 
280.000 euros. L’entrée en jouissance 
a été fixée au 1er avril 2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publications légales, pour la 
validité au cabinet d’avocats ELLAW 
55 allée de l’Argentine Immeuble l’Al-
phatis - bâtiment C - 30900 NIMES et
pour la correspondance au cabinet 
d’avocats AUZEPY ASSOCIES - 770, 
rue Alfred Nobel 34000 MONTPEL-
LIER.

N° 026992

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à FRONTIGNAN du 31 mars 
2021, enregistré au Service de l’Enre-
gistrement de NÎMES 1, le 6 avril 
2021, Dossier 2021/00029346, réfé-
rence 3004P01 2021A01797,
La Société BARI DISTRIBUTION 
ALES, Société par Actions Simplifiée 
au capital de 10 000 euros, Dont le 
siège social est situé 10 avenue du 
Général de Gaulle, à ALES 30100, 
Immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NÎMES sous 
le numéro 831 374 160, A vendu à : La 
SOCIETE SOGAP, Société à Respon-
sabilité Limitée au capital de 143 104 
euros, Dont le siège social est situé 
ZAE Parc Horizon Sud, rue d’Aigués, à 
FRONTIGNAN 34110, Immatriculée 
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de MONTPELLIER sous le numéro 
321 069 593, un fonds de commerce 
de supérette sis 10 avenue du Général 
de Gaulle, à ALES 30100, immatriculé 
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de NÎMES sous le numéro 831 374 
160 00016. Prix principal : 180 000 
euros. Entrée en jouissance fixée au 
1er avril 2021. Les oppositions, s’il y a 
lieu, seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours suivant la dernière en 
date des publications prévues à l’article 
L.141-12 du Code de commerce, au 
domicile élu à cet effet : Maître Linda 
LAIDI, Avocat associé du Cabinet 
L&M AVOCATS, 328 Allée de l’Amé-
rique, à NÎMES 30900.

N° 026975

RECTIFICATIF : Dans l’annonce 
parue dans LE REVEIL DU MIDI du 
09/04/2021 au 15/04/2021 n°2668, rela-
tive à la cession de fonds de commerce 
intervenue entre Mademoiselle Faustine 
BIGOT et la société dénommée VIC-
TORIN, SASU, il convient de rempla-
cer le paragraphe des oppositions 
comme suit : Les oppositions, s’il y a 
lieu, seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, pour 
toute correspondance en l’office nota-
rial de la SAS NOTAIRES FOCH, 
Notaire à MONTPELLIER, 222 place 
Ernest Granier (34000) MONTPEL-
LIER, où domicile a été élu à cet effet et 
pour la validité à l’adresse du siège 
social de la SASU VICTORIN, à 
AIGUES-MORTES (30220) 1 rue du 4 
Septembre .

dissoLution 
LiQuidation

N° 026930

S.A.R.L. « TABLE D’AZOR » 
au capital de 2 000 € 

Mas d’Azor - 30580 LUSSAN 
R.C.S. NîMES N° 789 311 925

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 11 mars 2021, Madame Dominique 
DALVERNY, épouse GARCIA, asso-
ciée unique et liquidateur, a approuvé 
les comptes de liquidation et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation 
au 31 décembre 2020.
Les comptes de liquidation ont été 
déposés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de NIMES.

Pour avis, Le Liquidateur

N° 026937
SCI LA TECHNOPOLE NIMOISE 
DES METIERS - Société Civile 
Immobilière au capital de 9.146,94 
euros - Siège social : Route de Nîmes 
30600 VAUVERT - 350 257 580 RCS 
NIMES - Aux termes d’une décision en 
date du 26/02/2021, les associés ont 
décidé de prononcer la dissolution anti-
cipée de la société et ont fixé le siège de 
la liquidation à VAUVERT (30600), 
Route de Nîmes. Ont nommé en qualité 
de liquidateur, Monsieur Jean Claude 
MAHE, demeurant et domicilié à SIX-
FOUR-LES-PLAGES (83140), 582 
avenue de la Calade. Le dépôt des actes 
et pièces sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce en annexe au RCS 
de NIMES.

Pour avis, La Gérance 

N° 026938
SCI LA TECHNOPOLE NIMOISE 
DES METIERS - Société Civile 
Immobilière au capital de 9.146,94 
euros - Siège social : Route de Nîmes 
30600 VAUVERT - 350 257 580 RCS 
NIMES - Aux termes d’une décision en 
date du 26/02/2021, les associés ont 
approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation, donné quitus au liquidateur, 
Monsieur Jean Claude MAHE, demeu-
rant et domicilié à SIX-FOUR-LES-
PLAGES (83140), 582 avenue de la 
Calade, pour sa gestion, l’ont déchargé 
de son mandat et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du 21 février 
2021. Les comptes du liquidateur ont 
été déposés au greffer du tribunal de 
NIMES.

N° 026950

DISSOLUTION : Aux termes du PV 
de l’Assemblée Générale du 
16/06/2020, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la SASU 
ADEQUATION RH, au capital de  
1 000 €, siège 26 rue du Maraîcher 
30132 CAISSARGUES, RCS 824 531 
628 n° 2016B 02 512 à compter du 
31/12/2019 et sa mise en liquidation. 
L’Assemblée Générale susvisée a nom-
mé comme liquidateur MONTEIL 
Grégoire dmt 26 rue du Maraîcher 
30132 CAISSARGUES, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fixé au 26 rue du Maraî-
cher 30132 CAISSARGUES.

N° 026955

SDC CONCEPT 
Société à Responsabilité 
Limitée en liquidation 

Au capital de 8 000 euros 
Siège : ZA Le Devois - 6 

Avenue des Garrigues, 30600 
VESTRIC ET CANDIAC 

Siège de liquidation : Chez Mr 
et Mme DI CARLO - Lieu 

Vallelongha Villa Chez Nous - 
20167 PERI  

498 673 755 RCS NIMES

L’Assemblée Générale réunie le 
28.02.2021 au siège de liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Mr Stéphane DI CAR-
LO, demeurant 21 Bis Rue du Puits de 
Magne 30620 UCHAUD, de son man-
dat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clô-
ture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de NIMES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis, Le Liquidateur

N° 026960

«GUIOLCO» - Exploitation Agricole 
Responsabilité Limité en liquidation au 
capital de 90 000 euros - Siège social : 
Mas BARRAU, 30127 BELLEGARDE 
- 422 980 334 RCS NIMES.
Suivant décision collective des asso-
ciées en date du 31 Janvier 2021, il 
résulte que : Les associées, après avoir 
entendu le rapport du Liquidateur, ont :
- Approuvé les comptes de liquidation ;
- Donné quitus au Liquidateur Mr 
MONNIOT Guillaume, demeurant 6 
rue des Saladelles 30740 LE CAILAR 
et déchargé ce dernier de son mandat ;
- Prononcé la clôture des opérations de 
liquidation au 31/12/2020.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce 
de NIMES. Mention sera faite au RCS : 
NIMES.

Pour avis, Le liquidateur
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N° 026956
DISSOLUTION - De la décision de 
l’associé unique du 31/12/2020, l’asso-
cié unique a décidé la dissolution antici-
pée de la SASU SUD AGRI TRA-
VAUX, au capital de 1000.00 €, siège 4 
Bis Rue Arnavielle 30900 NIMES, RCS 
NIMES n° 808 041 115 à compter du 
31/12/2020 et sa mise en liquidation. 
L’Assemblée ordinaire susvisée a nom-
mé comme liquidateur AKARCHI 
MOHAMED dmt 4 Bis Rue Arnavielle  
30900 NIMES, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est 
fixé au 4 Bis Arnavielle  30900 NIMES.

N° 026973

VERSION H - SAS en liquidation au 
capital de 5 000 euros - Siège social et 
de liquidation : 401 Chemin de la 
Treille 30129 MANDUEL - RCS 
NIMES 843 042 961 - Le 31/03/2021 à 
10H, l’AGE a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable. 
Elle a nommé comme liquidateur M. 
Philippe DIAZ demeurant 401 Ch. de la 
Treille 30129 MANDUEL. Le siège de 
la liquidation est fixé 401 Ch. de la 
Treille 30129 MANDUEL. Les actes et 
pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au GTC de NIMES en annexe 
au RCS. 

Pour avis, Le Liquidateur

N° 026974

VERSION H - SAS en liquidation au 
capital de 5 000 euros - Siège social et 
de liquidation : 401 Chemin de la 
Treille 30129 MANDUEL - RCS 
NIMES 843 042 961 - L’AGO réunie le 
31/03/2021 à 14H au 401 Ch. de la 
Treille 30129 MANDUEL a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé M. Philippe DIAZ demeurant 
401 Ch. de la Treille 30129 MANDUEL 
de son mandat de liquidateur, donné à 
ce dernier quitus de sa gestion et consta-
té la clôture de la liquidation à compter 
du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation sont déposés au 
GTC de NIMES en annexe au RCS et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

N° 026983

AVIS DE DISSOLUTION ANTICI-
PEE - SUD 37 - Société civile immobi-
lière en liquidation Au capital de 100 
euros - Siège social et de liquidation : 
VAUVERT (30600) 12, Rue de la 
Condamine - 452 002 371 RCS Nîmes
L’AGE du 31 décembre 2020 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 décembre 2020 et sa 
mise en liquidation amiable. Elle a 
nommé comme liquidateur Monsieur 
Gérard PESENTI, demeurant 991, che-
min du Mas Saint Ange, Mas de Reboul 
Vieux 34400 LUNEL, pour toute la 
durée de la liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé 12, Rue de la 
Condamine 30600 VAUVERT.  Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de Nîmes, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

N° 026984

CLOTURE DE LIQUIDATION - 
SUD 37 - Société civile immobilière en 
liquidation Au capital de 100 euros - 
Siège social et de liquidation : VAU-
VERT (30600) 12, Rue de la Conda-
mine - 452 002 371 RCS Nîmes L’AG 
du 31 décembre 2020 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchar-
gé Monsieur Gérard PESENTI, demeu-
rant 991, chemin du Mas Saint Ange, 
Mas de Reboul Vieux 34400  LUNEL, 
de son mandat de liquidateur, donné à 
ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce 
de Nîmes, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

N° 027003

Aux termes du PV de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 21/04/21, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la l’EURL NEOLEBEN, 
au capital de 100 €, siège 26 rue Pieu 
Redon 30300 JONQUIERES-ST-VIN-
CENT, RCS NIMES n° 853 222 925 à 
compter du 21/04/21 et sa mise en 
liquidation. L’AGE susvisée a nommé 
comme liquidateur ROUSSEAU Sylvie 
dmt 26 rue Pieu Redon 30300 
JONQUIERES-ST-VINCENT, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fixé au 26 rue Pieu 
Redon 30300 JONQUIERES-ST- VIN-
CENT.

N° 027012

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE «VAYER» 
Capital de 50 000,00 Euros 

Siège Social :  
269 Chemin des Gravières 

30560 SAINT-HILAIRE-DE-
BRETHMAS (GARD) 

480 587 609 RCS NIMES

Par consultation écrite du 5 janvier 
2016, les associés décident la dissolu-
tion anticipée de la société et sa mise en 
liquidation amiable à compter du 13 
mars 2021. Elle nomme comme liqui-
dateur amiable M. Jacques GAUDI-
BERT, demeurant 48, chemin de  
l’Homme Mort MERCURE bâtiment C 
30900 Nîmes. Le siège de la liquidation 
est fixé au 48, chemin de l’homme mort 
MERCURE bâtiment C à Nîmes.

N° 027014

DISSOLUTION - Aux termes du PV 
de l’Assemblée Générale de dissolution 
de société du 02/04/2021, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
SCI LA ROUVIERETTE, au capital 
de 2 000 €, siège 2651 route de Lézan 
30140 BAGARD, RCS Nimes n° 529 
421 687 à compter du 02/04/2021 et sa 
mise en liquidation. L’Assemblée 
Générale de dissolution de société sus-
visée a nommé comme liquidateur 
LLOPIS Nadège dmt 61 avenue du 
Bérange 34160 ST DRÉZÉRY, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci. Le siège de 
la liquidation est fixé au 10 impasse du 
Carraud 30540 MILHAUD.

 
tRiBunauX

N° 026976

GREFFE DU TRIBUNAL  
DE COMMERCE 

12 RUE CITé FOULC 
30000 NîMES

Jugement du Tribunal de Commerce de 
Nîmes en date du 14/0412021 pronon-
çant la clôture
pour insuffisance d’actif
De SAS REVET-SOLSUD
Activité : revêtement de sols et tous 
travaux de maçonnerie.
Anciennement : 232 Chemin Ouest de 
Pourtier 30260 SAINT-THEODORIT
825 174 626 RCS 

ReGiMe 
MatRiMoniaL

N° 026945

Office Notarial de 
BOUILLARGUES 
20 Avenue de Provence  
30230 Bouillargues

Maître Pauline FABRE, Notaire à 
BOUILLARGUES (Gard), 20 avenue 
de Provence, CRPCEN 30086, le 16 
avril 2021, a reçu l’acte de changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle par :
Monsieur Hervé Noël LE SCOUL, 
technicien en génie climatique, et 
Madame Sylviane Christiane LAVAL-
LEY, sans activité, son épouse, demeu-
rant ensemble à BOUILLARGUES 
(30230) 7 impasse des Sedens.
Monsieur est né à PARIS 12èME 
ARRONDISSEMENT (75012) le 11 
juillet 1962,
Madame est née à CANNES (06150) le 
2 février 1959.
Mariés à la mairie de PLEUVEN 
(29170) le 10 août 1993 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, par lettre recommandée ou 
exploit d’huissier, en l’office notarial, 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire 

deRnieRe  
Minute

N° 027017

Selon acte SSP du 20 Mars 2021, il a 
été constitué une SASU dénommée 
MN INVEST, au capital de 340 000 
euros, Siège : 84 avenue Sainte-Barbe 
30520 SAINT-MARTIN DE VAL-
GALGUES, RCS NIMES en cours 
d’immatriculation. La société qui a 
une durée de 99 ans a pour  
objet : la détention et gestion de parti-
cipations dans des sociétés opération-
nelles, acquisition et gestion de valeurs 
mobilières, actions et parts sociales et 
plus généralement toutes opérations se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet. Nathanaël ZAPPACOSTA, 
demeurant 16 chemin des Paranasses 
30350 CASSAGNOLES, a été désigné 
comme Président pour une durée illi-
mitée.

N° 027016

 

04 66 70 60 00

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d’un acte d’Avocat sous 
signature électronique en date à ALES 
du 22 avril 2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JUBIL INTERIM 
SANTE
Siège social : 17, quai Boissier de Sau-
vages 30100 ALES
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 10 000 € 
Objet : En France et à l’étranger, la 
prise de participation dans toute Société 
ou entreprise par tous moyens, directe-
ment ou indirectement.
Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.
Président : SA JUBIL TRAVAIL TEM-
PORAIRE, dont le siège social est situé 
17, quai Boissier de Sauvages 30100 
ALES et immatriculée au RCS de 
NIMES sous le N° 407 666 502.
La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de NIMES.

Pour Avis, Le Président

N° 027018

E.A.R.L. «MAS D’ESPANET» 
au capital de 14 025,30 € 
Mas d’Espanet, 30730 – 

SAINT-MAMERT-DU-GARD 
R.C.S. NîMES 323 562 777

Suivant décision de l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire en date du 11 février 
2021, les associés de l’E.A.R.L. «MAS 
D’ESPANET» ont décidé la transfor-
mation de l’E.A.R.L. en S.C.E.A., à 
compter de ce jour, sans création d’un 
être moral nouveau ce qui rend néces-
saire la publication des mentions sui-
vantes :
Forme : Société Civile d’Exploitation 
Agricole.
Nomination en qualité de gérante de 
Madame Agnès HANOTEAU, épouse 
ARMAND, demeurant Mas d’Espanet, 
30730 SAINT-MAMERT-DU-GARD, 
en remplacement de Monsieur Denys 
ARMAND, démissionnaire, à compter 
du 11 février 2021.

Pour avis et mention,
La Gérance

appels d'offres 
avec dce

www.lereveildumidi.fr
http://lereveildumidi.

e-marchespublics.com

Le Réveil du Midi
abonnements 

papier et web 45 € /an.  
web 25 €/an
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'04 66 76 18 90

N° 027019

PROGRESS’OPTIQUE 
Société À Responsabilité 

Limitée 
au capital de 100 000,00 € 
Siège social : 9  Boulevard  

des Remparts - 30170 
ST-HIPPOLYTE-DU-FORT 

493 998 017 RCS NIMES

Suivant décisions de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du 01 avril 2021, le 
siège social a été transféré, à compter 
du 01/04/2021, du 9 Boulevard Des 
Remparts, 30170 SAINT-HIPPOLYTE-
DU-FORT, au 13, Boulevard des Rem-
parts, 30170 SAINT-HIPPOLYTE-DU-
FORT. En conséquence, l’article 4 des 
statuts a été modifié. Dépôt légal au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
NIMES. 

Pour avis
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N° 026969

Mme CHAMPDAVEINE Mariette 
Christiane Thérèse, née le 09/02/1991 à 
63000, Clermont-Ferrand, France, 
demeurant 12 chemin du Stade 30340 
Mons, dépose une requête auprès du 
Garde des Sceaux afin de s’appeler à 
l’avenir : DUMAS.

N° 027022

NOCIFA  
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 120 chemin 

Puech Cocon  
30510 GéNéRAC 

799 095 310 RCS Nîmes 

Le 1er janvier 2021, l’associé unique a 
décidé : - d’étendre l’objet social aux 
activités de Conseil en gestion et tâches 
administratives et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

Pour avis, La Gérance

N° 027021

Cabinet d’Avocats 
«GD AVOCATS» 
28 Avenue Franklin 
Roosevelt 
30000 NîMES

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
du 22/04/2021 de la société ATELIERS 
DE METALLURGIE ET MECA-
NIQUE ET DE REPRESENTATIONS 
INDUSTRIELLES AGRICOLES ET 
COMMERCIALES, SAS au capital de 
41 161,23 € sise Ancienne Route Natio-
nale 113, 30600 VESTRIC ET CAN-
DIAC, RCS NIMES n°610 200 115, il 
résulte que : 
- Suite à la démission de Christian DE 
CAZENOVE de ses fonctions de Prési-
dent, a été nommée en remplacement 
sans limitation de durée, la société 
«LES GARANCES», SARL, au capital 
de 20 000 € sise Montée du Rieu 30430 
BARJAC RCS NIMES 797 660 875, et 
ce, à compter du 22/04/2021

BULLETIN  D'ABONNEMENT
 

Nom : ............................................................................................................................................

Prénom : ............................................................................................................................................

Raison sociale : ............................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................

Code postal : ............................................................................................................................................

Ville : ............................................................................................................................................

Je désire m'abonner au Réveil du Midi et au site 
internet à partir du : 
Je désire recevoir une facture :      Oui       Non
Règlement par chèque bancaire : 1 an / 45 €

éCONOMIE : La CCPC rejoint le dispositif 
«Business In Gard» élaboré par la CCI
La Communauté de Communes de Petite Camargue et la Chambre 
de Commerce et d’Industrie du Gard ont signé une convention vi-
sant à favoriser l’emploi de la plateforme de veille de marchés pour 
les entreprises «Business In Gard» (business-in-gard.fr).
Le site internet, créé par la CCI Gard, est le produit du constat selon 
lequel les entreprises gardoises présentent un taux de pénétration 
sur les réponses aux appels d’offres plus faible que dans les autres 
départements. L’objectif de la plateforme est de regrouper les don-
neurs d’ordre et les entreprises susceptibles d’y répondre (filière 
BTP, Cleantech, fournitures etc.) sur une même plateforme ergono-
mique et gratuite. Afin d’approfondir le dispositif, les services de la 
CCI procèdent à une analyse des appels d’offres puis les diffusent 
de manière ciblée auprès des entreprises enregistrées.
En signant cette convention, la CCPC verra ses appels d’offres appa-
raître sur le site (business-in-gard.fr) et s’engage à jouer le rôle de 
prescripteur actif pour l’inscription des entreprises gardoises, no-
tamment celles du territoire de Petite Camargue, sur la plateforme. 
«Nos entreprises sont une richesse pour notre territoire ! Au quoti-
dien et d’autant plus dans le contexte actuel, notre devoir est de les 
accompagner au mieux. Cette initiative portée par la CCI du Gard et 
dont nous devenons pleinement partenaire en est la matérialisation 
concrète !» souligne André BRUNDU, Président de la Communauté 
de communes de Petite Camargue.

COLLèGES : Les stocks des cantines 
donnés à la Banque Alimentaire

suite à la fermetures des établissements scolaires, certains collèges pub-
lics ont pu adapter leurs commandes ou leurs menus de fin de semaine. 

Dans 15 collèges gardois où c’était plus compliqué, le Département a organ-
isé une collecte de denrées alimentaires les 6 et 7 avril et les a livrées à la 
Banque Alimentaire du Gard, pour lutter contre la précarité et le gaspillage 
alimentaire. Des vivres que la Banque Alimentaire du Gard redistribue, via 
son réseau d’associations caritatives partenaires aux plus démunis. L’Unité 
de Conditionnement de Légumes (UCL) a aussi été mise à contribution. «Un 
Gard solidaire n’est pas un vain mot et nous le prouvons à chaque fois que 
nécessaire» rappelle Françoise Laurent-Perrigot, présidente du Départe-
ment du Gard. Au total ont été collectés : 254 kg de fruits et légumes, 2 963 
yaourts, 38.5 kg de beurre, 2 735 portions + 19 kg de fromage, 40 kg de 
crème ou mayonnaise, 13 kg de charcuteries carnées ou de la mer. 

- Monsieur François RAFFIN né le 
04/10/1961 à BONE (ALGERIE) 
demeurant 980 Route de Saint-Christol 
34160 BOISSERON a été nommé 
Directeur Général à compter du 
22/04/2021.
Mention au RCS de NIMES.

Le Réveil du Midi
Bouclage jeudi à 16h  - parution le vendredi  

règlement cB  :  
par téléphone ou sur www.lereveildumidi.fr

www.lereveildumidi.fr
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           Me Nicolas JONQUET
Avocat associé de la SCP SVA
20, Avenue Carnot
30900 NIMES

SCP SVA - Avocats à la Cour
1, place Alexandre Laissac – 34000 MONTPELLIER  
Tél : 04 67 58 75 00

AVIS SIMPLIFIE DE 
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

d’un appartement de type 4 constituant le lot  
n° 4070 pour 1945/1000000èmes et d’une cave 

en sous-sol constituant le lot n° 4246 pour 
41/1000000èmes d’un ensemble immobilier 

dénommé résidence LI BECARUT situé sur le 
territoire de la commune de Nîmes (GARD),  

48 galerie Richard Wagner,
cadastré section EL n° 15, numéro de division volumétrique 3,  

pour une contenance de 1ha 56a 14ca 

MISE A PRIX : 15 000 €  
(QUINzE MILLE EUROS)

OUTRE FRAIS, CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER  
DES CONDITIONS DE VENTE

(RG n° 20/00066)

RENSEIGNEMENTS :
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge 
de l’exécution près le tribunal judiciaire de Nîmes ou au cabinet de 
la SCP SVA, sur rendez-vous (tél. 04 67 58 75 00) ou sur son site 
internet www.sva-avocats.fr.
Les enchères ne sont reçues que par ministère d’avocat inscrit au bar-
reau du tribunal judiciaire de Nîmes, moyennant consignation de 10 % 
du montant de la mise à prix en un chèque de banque ou en une caution 
bancaire irrévocable dudit montant, sans que le montant de cette garan-
tie puisse être inférieur à 3 000 €.

VISITE ORGANISEE LE MARDI 11 MAI 2021  
de 8h30 à 9h30 par la SCP QUENIN TOURRE 

LOPEz, huissiers de justice à Nîmes
ADJUDICATION LE JEUDI 27 MAI 2021  

à 9h et suivantes au besoin  
au Tribunal judiciaire de Nîmes (anciennement tribunal de grande instance) 

Palais de Justice, boulevard des Arènes 

Commune de GENERAC (30) 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

MAPA-03-2021 
Fournitures Scolaires, Pédagogiques et 
Créatives pour les Ecoles Communales 

Publiques et le Service Enfance

Pouvoir adjudicateur : Monsieur Le Maire - Commune de GENERAC 
(30510), Place Franck Chesneau - Tél. 04 66 01 31 14 - Courriel :  
accueil@generac.fr
Procédure de passation : Procédure adaptée (articles R.2123-1 et R.2123-4 
du code de la commande publique).
Nature du marché : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes 
fournitures courantes et de services. Les candidats pourront soumissionner à 
un ou plusieurs lots.
Lot 1 : Fournitures scolaires
Lot 2 : Fournitures pédagogiques et créatives
Variantes : non
Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception 
des offres
Les dossiers doivent être rédigés en langue française.
L’unité monétaire est l’Euro.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.
Durée du marché : 1 an à compter de la date de notification des accords-
cadres, reconductibles 3 fois pour une durée maximale de 4 années.
Téléchargement du DCE : Profil d’ACHETEUR : marches-securises.fr
Référence de la consultation : GENERAC_30_A_20210416W2_1
Transmission des plis : Transmission électronique obligatoire : par le biais de 
la plateforme : marches-securises.fr
Date d’envoi de la modification : 16 avril 2021
Date limite de réception des offres : Jeudi 06 mai 2021 à 12h00

Commune d’ALES 
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

RELATIF A LA RÉVISION GÉNÉRALE N°1 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU), 

A LA MISE A JOUR DU zONAGE D’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USÉES ET A L’ÉLABORATION DU 

zONAGE PLUVIAL URBAIN DE LA VILLE D’ALES 

Objet de l’enquête
Par arrêté municipal n°2021/00064 du 17 mars 2021, Monsieur le Maire de la 
ville d’Alès a prescrit l’ouverture de l’enquête publique unique portant sur le 
projet de révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme, sur la mise à jour 
du zonage d’assainissement des eaux usées et sur le projet d’élaboration du 
zonage pluvial urbain de la ville d’Alès.
Déroulement de l’enquête
Cette enquête publique unique se déroulera du lundi 19 avril au vendredi 21 
mai 2021 inclus, soit 33 jours consécutifs.
Le siège de l’enquête est fixé à Mairie Prim’, 11 rue Michelet 30115 ALES.
Le dossier d’enquête publique unique sera disponible pendant toute la durée 
de l’enquête :
- en format papier à Mairie Prim’.
- en version numérique sur le site internet de la Ville d’Alès (www.ales.fr, 
rubriques «Vie quotidienne», «Urbanisme» et «Plan Local d’Urbanisme».)
- en version numérique à partir du poste informatique situé à Mairie Prim’.
Le public pourra émettre ses observations et propositions :
- sur le registre papier mis à disposition à Mairie Prim’, 11 rue Michelet 30115 
ALES Cedex aux jours et heures habituels d’ouverture, du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
- sur le registre dématérialisé ouvert à l’adresse internet suivante : 
https://www.registre-numerique.fr/revision-generale-n-1-du-plu-ales
- par courrier postal, à l’attention de Monsieur Patrick LETURE – commis-
saire enquêteur domicilié pour la circonstance à Mairie Prim’, service urba-
nisme, 11 rue Michelet 30115 ALES Cedex.
- par mail : revision-generale-n-1-du-plu-ales@mail.registre-numerique.fr
- par voie orale directement auprès du commissaire enquêteur au cours de ses 
permanences à Mairie Prim’.
Commissaire-enquêteur
L’enquête publique unique sera conduite par Monsieur Patrick LETURE, 
officier de la Marine Nationale en retraite qui a été désigné en qualité de com-
missaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Nîmes par décision 
n°E21000019/30 du 25 février 2021.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à Mairie Prim’, 
11 rue Michelet 30115 ALES, aux jours et heures indiquées ci-dessous :

- Lundi 19 avril 2021 de 8h30 à 12h00
- Mercredi 28 avril 2021 de 13h30 à 17h00

- Mardi 11 mai 2021 de 8h30 à 12h00
- Samedi 15 mai 2021 de 8h30 à 12h00

- Vendredi 21 mai 2021 de 13h30 à 17h00
Compte tenu du contexte sanitaire, il est fortement recommandé de prendre 
rendez-vous avec le commissaire enquêteur pour les dates précitées soit par 
courriel (revision.plu@ville-ales.fr) soit par téléphone au 04 66 56 11 07.
Autres modalités
Toute information relative à cette enquête pourra être demandée auprès de 
Mme DUBOIS Pascaline, responsable du service urbanisme et foncier de la 
ville d’Alès et de Mme FIETKAU-GORDOT Christel, chargée de mission 
PLU, au 04 66 56 11 07 ou par mail : revision.plu@ville-ales.fr
Toute personne peut sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique unique en format papier ou numérique.
Rapport de l’enquête publique unique
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consultables 
par toutes personnes durant un an à compter de la clôture de l’enquête, soit 
jusqu’au 21 mai 2022 :
- en version papier à Mairie Prim’, 11 rue Michelet 30115 ALES Cedex aux 
jours et heures habituels d’ouverture, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00 ;
- en version dématérialisée sur le site internet de la ville d’Alès : www.ales.fr, 
rubriques « Vie quotidienne », « Urbanisme » et « Plan Local d’Urbanisme ».
Décision
A l’issue de l’enquête publique unique et suite à la transmission par Monsieur 
le maire de la ville d’Alès de la copie du rapport et des conclusions du com-
missaire enquêteur, Monsieur le président d’Alès Agglomération en présentera 
le bilan devant le conseil de communauté, qui en délibérera et adoptera la mise 
à jour du zonage d’assainissement des eaux usées et le zonage pluvial urbain 
de la ville d’Alès, éventuellement modifiés pour tenir compte des avis émis, 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
Les coordonnées de la communauté Alès Agglomération sont les suivantes : 
Communauté Alès Agglomération, Bâtiment ATOME, 2 rue Michelet 30105 
Alès Cedex.

A l’issue de l’enquête publique unique, Monsieur le maire de la ville d’Alès 
en présentera le bilan devant le conseil municipal, qui en délibérera et adop-
tera la révision générale n°1 du plan local d’urbanisme éventuellement modi-
fié pour tenir compte des avis émis, des observations du public et du rapport 
du commissaire enquêteur.
Les coordonnées de la ville d’Alès sont les suivantes : Ville d’Alès, Place de 
l’Hôtel de Ville 30100 ALES.
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COMMUNE DE POULX 
Délibération N°2021/04/15/06  

du Conseil Municipal de Poulx - Révision PLU

Nombre de membres en exercice :  27
Nombre de membres présents :  24
Nombre de membres absents :  03
Nombre de procurations : 02
Date de convocation et d’affichage : Mercredi 7 Avril 2021
L’an deux mille vingt et un et le quinze Avril à 18h30, le Conseil Municipal de 
Poulx, régulièrement convoqué s’est réuni, en nombre prescrit par la loi dans la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Patrice QUITTARD, Maire.
Présents outre Monsieur le Maire : COMPEYRON Sylvie, POUSSIN 
Christian, BRAGUIER Angélique, SAUGUES Joël, GALLOIS Nho, 
STRUBEL Armand, MALLIER ève, GUIHERMET Christian, STRUBEL 
Denise, VAN TIEGHEM Philippe, MEINEL Sylvie, DUMAS Élisabeth, 
FERRER Jean-René, DARY Jean-Luc, LAUTIER Lisbeth, AUDIBERT 
Valérie, JOUBINAUX Laurent, BALAGUET Aline, BUISSON Frédéric, 
ROMERO Alain, VIVIET Gilbert, BUNOZ Jean-Antoine, LANGE Ingrid, 
LEFORT Éric. Procurations : PINTOR Alain pour LEFORT Éric, DONATINI 
Marjorie pour VIVIET Gilbert. Secrétaire de séance : Alain ROMERO
Objet : Prescription relative a la révision générale du PLU
Rapporteur : Monsieur Saugues
Exposé
Le plan local d’urbanisme a été approuvé le 24 Mars 2005, et a fait l’objet de 
4 modifications (27/08/2007, 28/06/2012, 06/10/2016, 18/06/2020). Le Code 
de l’Urbanisme a connu une importante évolution législative et réglementaire, 
dont : - La Loi du 17 février 2009 pour l’accélération des programmes de 
construction et d’investissements publics et privés, qui a notamment affecté la 
procédure de modification du PLU. - La Loi de programmation du 3 août 2009 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement. - La Loi portant 
engagement national pour l’environnement, du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 
II. - La Loi pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR) du 24 
mars 2014. - La Loi portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) du 7 août 2015. - La loi portant évolution du logement, de l’aména-
gement et du numérique (ELAN) du 23 novembre 2018. Autant de textes qui 
ont une incidence sur le règlement du plan local d’urbanisme, mais aussi sur le 
plan d’aménagement et de développement durable et sur les orientations 
d’aménagement de la commune.
Il s’avère donc nécessaire de procéder à une première révision générale du 
plan local d’urbanisme, pour répondre à trois objectifs différents : 
Des objectifs techniques : Moderniser l’écriture du règlement, en corriger les 
erreurs matérielles, en préciser certaines dispositions, le compléter; Actualiser 
le rapport de présentation; Mettre à jour les cartographies des risques; Réaliser 
un diagnostic environnemental du territoire communal
Des objectifs réglementaires : Intégrer les nouvelles dispositions législatives et 
réglementaires et notamment la suppression du COS; Mettre le Plan Local 
d’Urbanisme en compatibilité avec le SCOT du Sud Gard; Mettre le PLU en 
compatibilité avec le Programme Local de de Nîmes Métropole et l’articuler 
avec le projet de territoire en cours d’élaboration; «Grenelliser» le PLU : ana-
lyse de la consommation des espaces agricoles et naturels ; orientations d’amé-
nagement et de programmation ; densité ; continuités écologiques; enjeux cli-
matiques et performances énergétiques des constructions ; limitation des 
déplacements motorisés et promotion des modes doux ; identification et lutte 
contre les nuisances sonores, atmosphériques et biologiques…
Des objectifs politiques : Évaluer le respect des prévisions et des orientations 
du PLU de 2005, notamment en termes de consommation d’espaces; Réviser 
les perspectives de croissance démographique de la commune; Évaluer les 
capacités résiduelles d’urbanisation et de mobilisation d’espaces nouveaux; 
Identifier et accompagner les enjeux d’aménagement du territoire et les projets 
d’équipements publics
Proposition
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Vu le Code de l’Urbanisme 
et, notamment, concernant les plans locaux d’urbanisme, soit, en sa partie 
législative, les articles L.151-1 à L.153-35 et, en sa partie réglementaire, les 
articles R.151-1 à R.153-22 et, plus particulièrement les articles L.153-31 à 
L.153-35 relatifs à la révision du plan local d’urbanisme (PLU), Vu la loi du 10 
juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite «Grenelle 
II» ; Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme dite « loi ALUR », modifiant le cadre juridique d’élaboration des 
plans locaux d’urbanisme, Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 relative à la partie législative du livre Ier du Code de l’Urbanisme, Vu le 
décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 
livre Ier du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan 
Local d’Urbanisme, Vu le porter à connaissance du risque retrait gonflement 
des argiles, Vu l’approbation du SCOT Sud Gard le 10 décembre 2019, Vu le 
PLH 2019-2024 de Nîmes métropole, Vu les délibérations du conseil municipal 
relatives au PLU et ses 4 modifications, Considérant l’avis émis lors du pré 
conseil,
Il est proposé au conseil municipal :
- DE PRESCRIRE la première révision générale du plan local d’urbanisme sur 
l’ensemble du territoire communal conformément aux articles L.153-11 et 
suivants, R.152-2 et suivants du Code de l’Urbanisme afin de répondre aux 
objectifs techniques, réglementaires et politiques précités,
- DE MENER et respecter la procédure définie par les articles L.132-7 à L.132-
13, R.132-4 à R.132-9 du Code de l’Urbanisme en matière d’association et de 
consultation des personnes publiques,
- D’INSTAURER une concertation publique de nature à présenter la révision 
générale du PLU, expliquer la démarche et les enjeux et permettre aux admi-

nistrés de s’exprimer et de débattre, tel que cela est prévu par les articles L.153-
11 et L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, de la façon précisée ci-des-
sous.
En termes de moyens d’informations, seront mobilisés : L’ordre du jour des 
séances du Conseil Municipal ; L’affichage des délibérations et des annonces de 
réunions, en mairie, dans les lieux publics, et sur le panneau d’affichage élec-
tronique ; La publication d’annonces légales et d’articles d’information dans la 
presse écrite locale ; La publication d’articles d’information dans le bulletin 
municipal et sur le site internet de la commune ; Un dossier de présentation 
évolutif mis à disposition du public au service Accueil de l’Hôtel de Ville ; Des 
réunions publiques avec la population.
En termes de moyens d’expression et d’échanges : Un registre d’observations 
mis à disposition du public auprès du service Accueil de l’Hôtel de Ville ; Un 
espace dédié sur le site internet de la commune ; La messagerie électronique 
dédiée à la révision ; La réception de courriers dont il sera accusé réception ; 
Des rendez-vous en mairie avec le Maire, l’adjoint à l’urbanisme, le directeur 
général des services, ou le responsable du service Urbanisme ; Des réunions 
publiques.
Cette concertation se déroulera pendant toute la durée des études néces-
saires à la mise au point du projet de PLU. A l’issue de cette concertation,  
M. le Maire en présentera le bilan en conseil municipal qui en délibérera et 
arrêtera le projet de PLU.
- DE RENDRE COMPTE du déroulement et du bilan de la concertation 
publique en séance du conseil municipal et par voie d’affichage et de publica-
tion,
- DE PROCÉDER à une consultation publique de bureaux d’études spécialisés 
pour l’élaboration de la révision du Plan Local d’Urbanisme et d’autoriser 
Monsieur le Maire à conclure le marché afférent et, de manière générale, de lui 
donner autorisation pour signer tout contrat, avenant, convention de prestation 
ou de service concernant la révision générale du PLU,
- D’INSCRIRE la dépense correspondante au budget principal de la commune,
- DE SOLLICITER une dotation de l’Etat en compensation de la charge finan-
cière que représente la procédure pour la commune, conformément à l’article 
L.132-15 du Code de l’Urbanisme,
- DE NOTIFIER la présente délibération à l’ensemble des personnes associées 
à la révision du PLU, soit Madame la Préfète du Gard, Madame la Présidente 
du Conseil Régional d’Occitanie, Madame la Présidente du Conseil 
Départemental du Gard ; Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCOT 
Sud Gard ; Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de 
Nîmes Métropole, Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Gard, Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat du Gard, Madame la Présidente de la Chambre d’Agriculture du 
Gard, Messieurs les Maires des communes limitrophes de Nîmes, Marguerittes, 
Sainte Anastasie, Cabrières, Sanilhac-Sagriés, Collias,
- DE CRÉER une commission municipale spécifique à la révision du PLU, 
composée d’élus des groupes majoritaire et minoritaire ainsi que de la société 
civile,
- DE PROCÉDER à l’affichage de la présente délibération en mairie durant un 
mois, et de faire mention de cet affichage dans un journal à diffusion départe-
mentale, conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urba-
nisme.
Décision : Le conseil municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
APPROUVE la proposition susmentionnée moins cinq abstentions (Mme 
DONATINI, Ms VIVIET, PINTOR, BUNOZ, LEFORT).

Le Maire, Patrice QUITTARD

Commune de CAVILLARGUES (30330) 
AVIS A LA POPULATION  

élaboration du Plan Local d’Urbanisme  
(P.L.U.) de la commune

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la com-
mune de CAVILLARGUES et notamment de la concertation avant l’arrêt du 
PLU, des permanences seront tenues en mairie par Monsieur le Maire et/ou le 
1er Adjoint en charge de l’urbanisme les jours suivants :

Mardi 04 mai 2021 à partir de 18h
Jeudi 06 mai 2021 à partir de 18h
Mardi 11 mai 2021 à partir de 18h
Mardi 18 mai 2021 à partir de 18h
Jeudi 20 mai 2021 à partir de 18h
Mardi 25 mai 2021 à partir de 18h

Il convient de prendre rendez-vous au secrétariat, afin que les personnes ne se 
croisent pas et toujours dans le respect des gestes sanitaires.
Par ailleurs il est rappelé que depuis le 9 septembre 2015 un registre destiné à 
recueillir les observations et doléances des administrés dans le cadre de l’éla-
boration du PLU est à votre disposition au secrétariat de la mairie.
Vous pouvez également écrire à Monsieur le Maire à l’adresse suivante : 
Mairie de CAVILLARGUES - Mairie - 4 Tour de Ville - 30330 
CAVILLARGUES - Tel : 04.66.82.02.51 - Email : mairie@cavillargues.fr

Le Maire, Laurent NADAL

plateforme : appels d'offres avec dce  
http://lereveildumidi.e-marchespublics.com
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Certifié exact MC Dejax

           SELARL SARLIN CHABAUD MARCHAL 
& ASSOCIES - Avocats
28 Rue Ruffi – 30000 NIMES
Tel. 04.66.67.69.34 - Fax. 04.66.21.66.59
www.ergaomnes-avocats.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Suite au jugement d’orientation du Juge de l’Exécution  

du Tribunal Judiciaire de NIMES du 11 février 2021 
EN UN SEUL LOT

Sur la Commune de ROQUEMAURE (30)  
1220 Impasse des Violettes
Maison d’environ 174 m²  

avec piscine et jardin arboré 
cadastrée Section AZ n° 1542 pour 19a17ca 

SUR LA MISE à PRIX DE : 270.000  € 
(DEUX CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS) 

OUTRE LES CHARGES 
Adjudication fixée à l’audience des ventes du Juge de l’Exécution 

du Tribunal Judiciaire de NIMES, au Palais de Justice,  
Boulevard des Arènes, du : 

JEUDI 10 JUIN 2021 à 9H30

Les enchères, qui devront être au minimum de 200 €, ne seront reçues que par minis-
tère d’Avocat inscrit au Barreau de NIMES contre récépissé d’une caution bancaire 
irrévocable ou un chèque de banque à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de cette 
garantie ne puisse être inférieur à 3.000 €.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécution 
du Tribunal Judiciaire de NIMES (RG n° 19/00090).
Pour tous renseignements, s’adresser à la SELARL SARLIN CHABAUD MAR-
CHAL & ASSOCIES, Avocat poursuivant la vente en son Cabinet 28 Rue Ruffi à 
NIMES (www.ergaomnes-avocats.fr).

Visite des lieux assurée par la SCP BELIN LAURENT 
ORTEGA, Huissier de Justice à NIMES (Tél. 04.66.29.18.14)

Le mardi 25 mai 2021 de 9h00 à 10h00

           SELARL SARLIN CHABAUD MARCHAL 
& ASSOCIES - Avocats
28 Rue Ruffi – 30000 NIMES
Tel. 04.66.67.69.34 - Fax. 04.66.21.66.59
www.ergaomnes-avocats.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Suite au jugement d’orientation du Juge de l’Exécution  

du Tribunal Judiciaire de NIMES du 11 mars 2021 
EN UN SEUL LOT

Sur la Commune de BOUILLARGUES (30)  
zone Industrielle des Bosquets 

Locaux à usage de bureaux et de hangars  
cadastrés Section AL n° 168 de 20a96ca  

Section AL n° 261 de 19a21ca (Lots 1 et 2)
SUR LA MISE à PRIX DE : 90.000  € 

(QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS) 
OUTRE LES CHARGES 

Adjudication fixée à l’audience des ventes du Juge de l’Exécution 
du Tribunal Judiciaire de NIMES, au Palais de Justice,  

Boulevard des Arènes, du : 
JEUDI 10 JUIN 2021 à 9H30

Les enchères, qui devront être au minimum de 200 €, ne seront reçues que par minis-
tère d’Avocat inscrit au Barreau de NIMES contre récépissé d’une caution bancaire 
irrévocable ou un chèque de banque à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de cette 
garantie ne puisse être inférieur à 3.000 €.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécution 
du Tribunal Judiciaire de NIMES (RG n° 20/00093).
Pour tous renseignements, s’adresser à la SELARL SARLIN CHABAUD MAR-
CHAL & ASSOCIES, Avocat poursuivant la vente en son Cabinet 28 Rue Ruffi à 
NIMES (www.ergaomnes-avocats.fr).

Visite des lieux assurée par la SCP BELIN LAURENT 
ORTEGA, Huissier de Justice à NIMES (Tél. 04.66.29.18.14)

Le vendredi 21 mai 2021 de 9h00 à 11h00

           SELARL SARLIN CHABAUD MARCHAL 
& ASSOCIES - Avocats
28 Rue Ruffi – 30000 NIMES
Tel. 04.66.67.69.34 - Fax. 04.66.21.66.59
www.ergaomnes-avocats.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE 

EN UN SEUL LOT
à FOURNES (GARD) 1 Grand Rue 

Maison d’habitation sur rez-de-chaussée  
surmonté d’un étage avec jardin arboré  

cadastrée S° AV n° 677 
Lieudit “6323 GR GRAND RUE” de 07a70ca

SUR LA MISE à PRIX DE : 150.000  € 
(CENT CINQUANTE MILLE EUROS) 

avec faculté de baisse du quart (soit 112.500 €), 
puis de moitié (soit 56.250 €) - OUTRE LES CHARGES 

Adjudication fixée à l’audience des ventes du Juge de l’Exécution 
du Tribunal Judiciaire de NIMES, au Palais de Justice,  

Boulevard des Arènes, du : 
JEUDI 27 MAI 2021 à 9H00

Les enchères, qui devront être au minimum de 200 € (jusqu’à 30 000 €) et de 500 € 
(au-delà de 30 000 €), ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au Barreau 
de NIMES contre récépissé d’une caution bancaire irrévocable ou d’un chèque de 
banque rédigé à l’ordre de Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, représentant 
10% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3.000 €.
Le cahier des conditions de la vente peut être consulté au Greffe du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal Judiciaire de NIMES (RG N° 21/00019).
Pour tous renseignements, s’adresser à la SELARL SARLIN CHABAUD MAR-
CHAL & ASSOCIES, Avocat poursuivant la vente en son Cabinet 28 Rue Ruffi à 
NIMES (www.ergaomnes-avocats.fr).

Visite des lieux assurée par la SCP QUENIN TOURRE 
LOPEz - Huissier de Justice à NIMES (Tél. 04.66.36.03.46)

Le mardi 11 mai 2021 de 11h00 à 12h00

Commune de SAINT-CÔME-ET-MARUEJOLS  
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

MARCHE DE SERVICES 
RESTAURATION SCOLAIRE

Maître d’ouvrage : Mairie – 1 place de la Mairie- 30870 Saint-Côme-et-
Maruéjols
Objet du marché : Fourniture de repas en liaison froide pour la restauration 
scolaire et extrascolaire
Mode de passation : Marché à procédure adaptée (MAPA) définie à l’article 
28 du Code des marchés Publics
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères suivants : 
Prix des prestations : 40% - Valeur technique : 60% 
Prix des prestations : Offre du moins disant hors offre anormalement basse 
(DQE) / offre étudiée (DQE)
Valeur technique de la proposition :
• 40 % Caractéristiques nutritionnelles, variété et créativité des menus, procé-
dés de fabrication des repas, origines et filières d’approvisionnement des 
denrées
• 40% Mesures de contrôles en nutrition, Procédures de qualité mises en 
œuvre pour garantir la sécurité alimentaire et la salubrité des aliments, de la 
fabrication des plats à la distribution, Process de suivi de la commande, trans-
port et livraison
• 20 % Part de matières premières issues de circuits de production d’approvi-
sionnements direct de proximités (rayon géographique de 250 kms à partir de 
Nîmes), Mesures mises en œuvre pour lutter contre le gaspillage alimentaire, 
Process de la gestion des déchets.
Date limite de réception des offres : mardi 1 juin 2021 à 12h.
Retrait du dossier de consultation : Mairie 1 place de la Mairie 30870 
SAINT CÔME ET MARUÉJOLS – Tel : 04.30.06.52.80 - Email : mairie@
st-come-et-maruejols.fr - http://www.st-come-et-maruejols.fr - 
Communication des offres  par voie électronique via profil acheteur :  
http://lereveildumidi.e-marchespublics.com
Date d’envoi de l’avis de publication : 15 avril 2021
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ElEctions RégionAlEs 

La Covid a-t-elle modifié le ring politique en Occitanie
Le Président Macron s’est rendu à Montpellier, 

le 19 avril, sur le thème de la sécurité réga-
lienne. Un lancement de campagne des prési-
dentielles qui ne se dit pas mais repolitise le 
débat, car le calendrier «démocratique» se 
charge, les rangs partisans aussi. Un an avant les 
présidentielles et les législatives (avril-mai et juin 
2022), les élections régionales et départemen-
tales des 20 et 27 juin sont un round politique 
crucial. Mais c’est une «drôle de campagne» qui 
s’installe.
La Région a pris plus de place dans le quotidien : 
aide aux entreprises, aux jeunes, aux anciens, 
vaccins, matériel sanitaire… La présidente sor-
tante PS, Carole Delga affiche un bilan pragma-
tique transports, santé, formation, transition 
écologique, très «porté» sur le terrain, qui pour-
rait payer. Mais le paysage politique est mouvant 
et les variants de la Covid risquent de favoriser 
l’abstention.

candidats occitariens
Les principaux candidats se sont déclinés (1). C. 
Delga avait vaincu en 2015 en tête d’une liste 
«Notre Sud en commun», faite de gauche plu-
rielle et d’écologistes, et était sortie avec 44.8% 
des voix d’une triangulaire face à Louis Aliot (FN) 
et à Dominique Reynié (LR). Sa liste 2021, «L’Oc-
citanie en commun», trouvera, cette fois en face, 
une liste EELV conduite par Antoine Maurice, 40 
ans, soutenu par Génération. s, Génération éco-

logie, Cap écologie et le Mouvement écologiste 
indépendant. Pourtant, C. Delga garde à son 
bord des noms qui pèsent, en outre, Agnès Lan-
gevine, (ex ?) EELV, 3ème vice-présidente ac-
tuelle (transition écologique et énergétique), et 
José Bové, ex-eurodéputé.... «L’autre gauche», 
c’est celle de Myriam Martin, 52 ans, conseillère 
régionale, et Manuel Bompard, député euro-
péen, 34 ans, têtes de liste de La France insou-
mise, qui tentent encore la jonction avec EELV. 
Enfin, Malena Adrada portera une liste Lutte 
Ouvrière.

La droite, quant à elle, peine à s’identifier entre 
les sirènes de LREM et celles du RN. Les Républi-
cains ont choisi (au grand dam de l’alésien Chris-
tophe Rivenq) pour tête de liste Aurélien Pradié, 
35 ans, député du Lot et secrétaire général LR 
depuis octobre 2019. Vincent Terrail-Novès, ex-
LR, 42 ans, maire de Balma et conseiller régional, 
part sans étiquette mais avec le soutien de 
LREM. En tête des candidats «dangereux» pour 
la présidente sortante, on trouve le magistrat 
Jean-Paul Garraud, 65 ans, passé sous bannière 
RN lors des européennes de 2019. Ce proche de 
Thierry Mariani (Paca), soutenu par Louis Aliot, a 
soufflé la tête de liste au maire de Beaucaire, Ju-
lien Sanchez. 

pour tous,  
c’est la «drôle de campagne»

Pour élire les conseillers départementaux et ré-
gionaux, on mettra en même temps deux votes 
dans l’urne, pour des mandats qui dureront 
jusqu’en mars 2028… Sans réunions publiques et 
avec des déplacements bornés à 10 Km, la cam-
pagne (19 jours au lieu de 12) se joue en exté-
rieur, sur des plateformes numériques et dans 
les médias. 3M de boîtes aux lettres en Occitanie 
attendent les professions de foi…

S. Vaneecke
(1) Dépôts de liste : le 26 avril pour les départe-
mentales et le 10 mai pour les Régionales.

régIoN     

Les élections TPE, c’est le scrutin 
le plus discret du territoire. Une 

discrétion politique et médiatique 
payée de retour puisqu’elles ne 
soulèvent que 5 % de participation 
en moyenne. En Occitanie, on a at-
teint 5.68 % de participation. 
Un vertige alors que l’on compte 
424 911 salariés des TPE et associa-
tions de moins de 11 salariés ou sa-
lariés à domicile d’entrepreneurs 
particuliers (5 M en France quand 
même) et que la crise sanitaire a 
majoritairement impacté les petites 
structures (hôtels, cafés, restau-
rants, coiffeurs, activités touris-
tiques, etc.).
24 132 salariés, sans représentants 
dans leur entreprise ni CSE (Comité 
Social et Economique), ont donc 
voté entre le 22 mars et le 6 avril 
par voie électronique ou par corres-
pondance. Sur 23 273 votes valides, 

la CGT caracole en tête avec 28.17% 
des voix, surtout chez les 20 781 
votants non-cadres (29.42 %). Chez 
les 2 492 cadres, c’est la CFE-CGC 
qui est en tête avec 28.41 % des 
voix. L’UNSA recueille 16.54 % des 
voix (17.18 % des non-cadres, 11.24 
% des cadres). FO avec 15.53 % fait 
avec un meilleur score chez les non-
cadres 16.18 % que chez les cadres 
10.07%. Tandis que la CFDT re-
cueille 14.81 % des voix, mais plus 
chez les cadres 18.02 % que chez les 
non-cadres 14.42 %... Les résultats 
contribueront à «la mesure de l’au-
dience des organisations syndi-
cales», cumulées aux élections pro-
fessionnelles (CSE) organisées dans 
les entreprises d’au moins 11 sala-
riés et lors des élections des 
chambres départementales d’agri-
culture, à découvrir le 26 mai. A 
partir de là, sera établie pour 4 ans 
la liste des organisations syndicales 

représentatives au niveau national 
ou régional, dans les négociations 
des conventions collectives des 
branches professionnelles, pour la 

désignation des consei l lers 
prud’hommes et des représentants 
dans les Commissions paritaires ré-
gionales interprofessionnelles).    SV

ElEctions tPE 2021  

la petite “tête” de la cgt 
en occitanie



Max Roustan, Maire d’Alès, Christophe Rivenq, 
président de l’Agglo et Jean Rampon, sous préfet, 
dévoilaient à la presse l’opération, «Rénovez 
votre habitat ancien» qui permet d’accompagner 
les propriétaires dans leur projet de rénovation 
sur les secteurs les plus anciens : une partie du 
cœur de ville et les faubourgs du Soleil, de Ro-
chebelle et d’Auvergne.

De nouvelles aides sont mobilisables sur ces sec-
teurs pour rénover les logements et les façades. 
Sur 5 ans, ce sont près de 5 millions d’euros qui 
vont être engagés dans le cadre de cette opéra-
tion.

Le principe est de combiner des subventions sur 
les travaux et un accompagnement technique et 
administratif personnalisé pour les propriétaires 
qui souhaitent réaliser des travaux d’améliora-
tion de leur logement. Il s’agit d’apporter un 
conseil technique pour imaginer un programme 

de travaux qui soit le plus adapté possible aux 
besoins du propriétaire, occupant ou bailleur.

Les propriétaires concernés par l’opération pour-
ront bénéficier de préconisations en pied d’im-
meuble par une architecte-conseil pour le ravale-
ment de leur façade. Deux chartes vont 
également être mises en place : une pour la colo-
ration des façades et une pour les devantures et 
enseignes commerciales. Ces chartes sont 
conçues comme des guides pour réaliser un ra-
valement ou une devanture de qualité, qui valo-
rise l’architecture et l’espace public. Elles com-
prendront un nuancier pour aider à faire les bons 
choix de couleur. L’octroi des subventions sera 
conditionné à leur respect.

une opération incitative
Sur un budget de 5 965 734 € (montant total in-
cluant l’ingénierie et les travaux), l’OPAH-RU  

« Rénovez votre habitat ancien » bénéficie de :  
3 184 920 € (dont 229 750 € de primes Habiter 
Mieux) par l’ANAH, 1 742 170 € par Alès Agglo-
mération, 834 894 € par la Ville d’Alès, 163 750 € 
par la Caisse des dépôts et des Consignations, 
40 000 € par le département du Gard, participa-
tion de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditer-
ranée à travers leur dispositif d’Eco-Chèques.
Un numéro de téléphone et un mail pour s’infor-
mer, celui du service Habitat d’Alès Aggloméra-
tion. Une permanence a été mise en place au 
sein de la nouvelle Maison du Cœur de Ville avec 
le cabinet Urbanis pour faciliter l’accompagne-
ment des propriétaires dans leurs démarches. 
Un flyer  va également être imprimé puis distri-
bué dans les commerces et lieux publics ouverts 
sur le territoire. On retrouvera l’information sur 
le Journal communautaire Alès Agglo, le site ales.
fr et les réseaux sociaux. De l’affichage urbain 
viendra compléter ce dispositif.                                 L.G.

C’était un des engagements électoraux forts 
du candidat ROUSTAN lors des municipales 

du 15 mars 2020 : la création d’un nouveau pont 
sur le Gardon, pour décongestionner le trafic 
automobile actuel. Réélu pour la 5° fois avec 
56,80% des voix, dès le premier tour, on peut 
dire que les électeurs ont validé très largement 
cette initiative phare du programme du maire 
d’Alès !

du programme à l’action ! 
Il est facile au quotidien d’observer que les auto-
mobilistes, pour leurs déplacements de la ro-
cade, du rond-point de la RN 106 vers le centre-
ville, ont largement tendance à privilégier la rive 
gauche, soit l’axe quai du mas d’Hours – avenue 
Carnot. Ce constat engendre, aux heures de 
pointe, des embouteillages et autres ralentisse-
ments majeurs, alors que sur la rive droite, soit 
l’axe quai de la Brigade du Languedoc – avenue 
Jules Guesde, le trafic automobile est beaucoup 
moins dense. 
La collectivité envisagerait donc de déconges-
tionner la rive gauche, par la construction d’un 
ouvrage d’art, bâti sur le Gardon, entre le cœur 
de ville et la rocade. Projet qui prendrait d’autant 
plus d’acuité dans la mesure où il pourrait per-
mettre d’absorber le flux issu du futur contour-
nement de Saint Christol-les-Alès. Plus large-
ment, ce nouveau pont s’intégrerait dans le 
vaste Dossier de Voirie Agglo (DVA), un schéma 
directeur d’aménagement très large, qui 
concerne notamment les futurs dossiers routiers 
majeurs du territoire, en cours d’actualisation 

par les services d’Alès Agglomération. Un projet 
s’intégrant dans un ensemble plus vaste, le Dos-
sier de Voirie Agglomération (DVA)
Un tel projet nécessite une très importante 
phase d’études en amont, pilotées par le pôle 
Infrastructures, mutualisé entre la ville d’Alès et 
Alès Agglomération.  Différents scenarii seront 
étudiés et évalués, dont l’un qui tombe sous le 
sens, au niveau du rond-point de la Gibertine, ce 
qui permettrait une gestion optimisée du flux de 
la rive gauche vers la rive droite. Avec une fai-
blesse structurelle toutefois, la nécessité de dé-
truire le Centre nautique et les terrains de tennis 
du complexe sportif de la Prairie afin d’y implan-
ter un carrefour giratoire, engendrant un coût 
global important, et la nécessité de retrouver 
des espaces pour y reconstruire les infrastruc-
tures sportives, la disponibilité foncière sur Alès 

étant déjà très contrainte… D’autres emplace-
ments, nécessairement plus en aval du Gardon 
et en amont de la rocade, sont envisageables. 
Avec une conséquence possible, la démolition 
du pont-Neuf, devenu inutile, celui-ci étant de 
surcroît un facteur de complications, en raison 
de son principe constructif, en cas de crue ma-
jeure du Gardon. 
Sous la férule de Christophe RIVENQ, premier 
adjoint au maire d’Alès et Président d’Alès Agglo-
mération, ce projet de nouveau pont va progres-
sivement franchir toutes les étapes administra-
tives, réglementaires, techniques, financières et 
administratives pour pouvoir être lancé à la fin 
du mandat actuel, soit avant 2026, pour une 
construction opérationnelle durant le mandat 
suivant. 

C. Laurent

Alès 

un nouveau pont sur le gardon à l’étude
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Objectif : décongestionner la rive gauche, par la construction d’un ouvrage d’art, bâti sur le Gardon, 
entre le cœur de ville et la rocade. 

aLèS

tRAvAux  

Rénovez votre habitat ancien

Le Réveil du Midi - N°2670 - Semaine du 23 au 29 avril 2021 P.21



L’heure est grave, de l’avis com-
mun des quatre spécialistes 

reçus par la délégation aux entre-
prises du Sénat ce 15 avril, pour 
faire le point sur les réponses ap-
portées par les pouvoirs publics en 
matière de cybersécurité des TPE, 
PME et ETI. 
Si l’Agence nationale de sécurité 
des systèmes d’information (ANSSI) 
a « un mal fou à mesurer le nombre 
de victimes », indiquait en préam-
bule son directeur général 
Guillaume Poupard, elles auraient 
néanmoins quadruplé entre 2019 
et 2020, et cette courbe exponen-
tielle « se confirme » en 2021. La 
hausse de la  menace est  
« considérable, bien que non mesu-
rable », confirme Michel Cadic, dé-
légué adjoint de la DPSIS (ministère 
de l’Intérieur), d’autant que les 
plaintes représentent « une part in-
fime » des faits constatés. Exemple 
concret : en 2019, le site web du 
GIP ACYMA (assistance aux victimes 
de cybermalveillance) recensait  
140 000 consultations pour chan-
tage à la webcam qui ont donné 
lieu à 28 000 signalements pour, au 
final, 2 000 plaintes déposées (et 
deux arrestations). 
L’illustration d’un « effet entonnoir 
extrêmement parlant » quant à la 
situation des PME, collectivités, as-
sociations, « qui ont une faible ca-
pacité de maîtrise d’ouvrage pour 
définir leurs besoins et acquérir des 
solutions » de cybersécurité. Un 
enjeu de taille, car au-delà de l’es-
pionnage, qui vise essentiellement 
les Etats et les très grandes entre-
prises, c’est le ransomware -ou ran-
çongiciel- qui constitue la première 
cybermenace, « 80% de la menace 
globale, 100% du risque pour les 
PME, TPE et ETI », précise Michel 

Cadic. Or, « sans prévention, pas de 
solution », avertit Guillaume Pou-
pard, qui balaie d’office le «bouclier 
cyber» à l’échelle de la France,  
« une notion élégante mais qui 
n’existe pas : chacun doit se proté-
ger, y compris les petits ». L’ANSSI a 
publié un guide dédié, avec la DGE, 
présentant « des règles d’hygiène, 
des gestes barrières numériques », 
ose Guillaume Poupard, poursui-
vant le parallèle : « si on réduit le 
risque, ça réduira le nombre de ma-
lades ». 
Le GIP ACYMA s’y attelle, on se sou-
vient de spots télévisés sur les 
chaînes publiques l’an dernier, il est 
aussi prévu de diffuser de l’informa-
tion et des alertes via les organisa-

tions patronales, ce qui permettrait 
de toucher 80% des entreprises 
françaises, d’après Jérôme Notin, 
DG de ce groupe de travail affilié à 
l’ANSSI. Sensibilisation, répression 
aussi, même si pendant cette table 
ronde, plusieurs sénateurs ont rap-
porté l’expérience d’entrepreneurs 
de leur territoire confrontés, au 
moment de porter plainte, aux yeux 
ébahis de leurs interlocuteurs -poli-
ciers ou gendarmes- hors capitale.

Tarir la source
Pourtant, le nombre de saisines 
(397) a augmenté de 540 % l’an der-
nier, et « va doubler » cette année, 
indique Johanna Brousse, vice-pro-
cureur et chef de la section J3 du 

parquet de Paris, la juridiction dé-
diée créée en 2020 qui se saisit de 
tous les dossiers sur le territoire 
français, en collaboration avec la 
sous-direction cybercriminalité de 
la Police nationale. « On ne peut 
plus fonctionner en silos, raisonner 
en termes de familles de ransom-
ware est un non-sens ». La magis-
trate juge « indispensable d’avoir 
une vue globale et cartographier la 
menace pour lutter efficacement ». 
Et les attaques étant pilotées de 
l’étranger, « il est illusoire de fonc-
tionner à l’aune du territoire fran-
çais, on sera obligés de s’ouvrir aux 
autres Etats car chaque pays dé-
tient un morceau du puzzle ». 
La preuve par l’exemple avec le dé-
mantèlement, en début d’année, 
du réseau à l’origine du ransom-
ware Egregor, en partenariat avec le 
FBI et les services ukrainiens. Une 
belle coopération qui nécessite tout 
de même, côté français, de renfor-
cer les moyens humains (la section 
J3 est composée de trois magis-
trats) et technologiques, pour 
contrer le sentiment d’impunité  
« encore bien trop présent » chez 
les hackers. 
Hackers qui voient en la France « la 
poule aux œufs d’or » : « Nous 
sommes l’un des pays les plus atta-
qués car nous payons trop facile-
ment, certains assureurs garan-
tissent le paiement des rançons. Il 
faut travailler sur ce sujet, et faire 
comprendre que quand une victime 
paye, ça en expose d’autres ». Pour 
Johanna Brousse, il est temps de 
faire passer le message : « nous ne 
voulons plus payer, et nous n’allons 
plus payer. Il faut tarir la source ».

Lizza Pallier
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experTS

cybersécurité

Ransomware : « la France n’est pas la poule aux oeufs d’or »
En matière de cybercriminalité, les rançongiciels constituent l’essentiel de la menace pour les TPE, PME et ETI françaises, trop enclines à payer.
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 « sans prévention, pas de solution »

Par Lizza Paillier - Tribune Côte d’Azur 
pour ResohebdoEco – reso-hebdo-eco.com
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l’actu du gard en continu, c’est sur www.lereveildumidi.fr
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L’abonnements à votre média d’information et d’annonces légales et judiciaires «Le Réveil du Midi»

45 €, l’hebdomadaire + le webjournal - 25€, le webjournal seul  - 53€, l’hebdo + le webjournal + le hors-série annuel «Le Gard en Chiffres»  
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agrIcuL-
Ture

Sur proposition de la présidente Ca-
role Delga, une première aide ex-

ceptionnelle de 5 M€  viendra soutenir 
les exploitations touchées par l’épisode 
de gel. Elle permettra d’une part d’in-
tervenir en complément des aides 
d’Etat pour les calamités agricoles et, 
d’autre part, de contribuer au fonds de 
solidarité national pour la viticulture. 
Les jeunes agriculteurs seront égale-
ment soutenus.

près  des exploitants 
La présidente et les conseillers régio-
naux se sont rendus sur le terrain pour 
échanger, avec des exploitants viticoles 
et arboricoles sur les dispositifs d’aide 
qui vont être mises en place. Ils vont vi-
siter tous les départements. 

« Aucun département n’est épargné. 
C’est un nouveau coup dur pour nos 
agriculteurs, en particulier pour nos ar-
boriculteurs et viticulteurs. Beaucoup 
étaient déjà fragilisés par la fermeture 
de certains marchés à l’export, puis par 
la crise sanitaire. Mais la Région ne les 

laissera pas tomber. Les partenaires lo-
caux pourront abonder d’autant. Nous 
mobiliserons également la grande dis-
tribution, avec qui nous avons déjà un 
partenariat de qualité, pour que les pro-
duits locaux soient valorisés dans les 
rayons. C’est un débouché indispen-
sable pour nos producteurs », a déclaré 
Carole Delga lors de sa visite.

La Région soutiendra l’ensemble des 

dossiers déposés afin d’apporter rapi-
dement une aide directe aux produc-
teurs. Ce dispositif s’appliquera majori-
tairement pour le secteur de 
l’arboriculture.

La Région attribuera également, en 
fonction des modalités de mise en 
œuvre du fonds de solidarité créé par 
l’Etat, des aides aux viticulteurs ne pou-
vant bénéficier d’aides de calamités 

agricoles. Pour soutenir les jeunes agri-
culteurs et les viticulteurs récemment 
installés, la Région maintient le verse-
ment des aides à la plantation prévues 
en 2021, même si les jeunes plants ont 
été gelés. La présidente de la Région a 
d’ailleurs proposé à l’Etat un fonds com-
mun destiné à la filière viticole qui per-
mettrait de décupler les interventions 
de chacun et aboutirait à un guichet 
unique pour faciliter l’obtention d’une 
aide d’urgence.

refonte  
du système assurantiel

On est en droit d’attendre un geste 
des assureurs notamment sur la 
franchise et pour être mieux et plus 
protégés face à ces phénomènes 
climatiques sur le long terme. La 
Région consacre plus de la moitié 
du budget à la transition écologique 
et double ses aides dans l’accompa-
gnement des agriculteurs dans 
leurs démarches d’adaptation au 
changement climatique.             MCD

occitAniE 

“la Région ne laissera pas tomber ses agriculteurs”
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Sur le terrain pour échanger, avec des exploitants viticoles et arboricoles.

La  Présidente Carole Delga a fait débloquer une première aide exceptionnelle de 5 M€ pour venir en aide aux exploitations victimes du gel.
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Les conseillers avaient un copieux 
menu, avec comme entrée un 

plat de résistance, le projet du terri-
toire déjà abordé lors du précédent 
conseil mais sans être finalisé (1). Il 
l’est et inclut deux temps paral 
lèle : le long pour les projets et le 
court pour les actions.
Dans sa longue intervention de pré-
sentation, Gérald Missour, le vice-
président délégué au projet et à la 
consultation citoyenne, a décliné 
les “quatre points cardinaux sur le 
temps long” pour le territoire : un 
développement dans les limites de 
ses ressources ; une mobilisation au 
service d’une qualité de vie attrac-
tive ; la garantie de prendre soin de 
chacun, à tous les âges de la vie ; un 
accompagnement au renouveau 
économique pour l’emploi. 
N’oubliant pas de préciser “qu’un 
projet de territoire n’est jamais 
gravé dans le marbre. Nous devons 
rester à l’écoute des nouveaux be-

soins. Il va continuer à vivre, à évo-
luer au gré des opportunités, parte-
nariats ou financements».
«Voilà notre ambition, notre cap, 
notre vision. C’est notre feuille de 
route commune. La ligne d’horizon 
est tracée. Il s’agit d’articuler nos 
cadres et qualités de vie avec des 
réponses concrètes face à la diver-
sité des besoins en services, proxi-
mité, mobilité», a synthétisé, en 
substance, le vice-président.

ce grand cheval  
de l’horreur 

Alain Pommier, conseiller bagnolais 
(RN), intervenait, mettant en pers-
pective ce projet avec le précédent. 
”Dire que le projet de 2021 s’inscrit 
dans la continuité de celui de 2016, 
c’est reconnaître que les grands 
projets de 2016 ont connu que peu 
d’avancées significatives”. 
Parmi les interrogations de l’élu, 
l’une a concerné la sécurité des 

biens et des personnes, volet inscrit 
dans les actions balisant le “temps 
court”. En réponse, Gérald Missour 
après avoir réaffirmé qu’il s’agissait 
“d’une police pluri-communale et 
non intercommunale”, a précisé 
“que le jeudi 15 avril, [a] démarré la 
police pluri-communale de Saint-
Nazaire, Saint-Alexandre et Véné-
jan. Nous avons pris un agent de 
police en commun et c’est Saint- Na-
zaire qui l‘embauche”.
Autre interpellation, la construction 
d’un hôtel d’agglomération. Le rap-
porteur a avancé, entre autres ar-
guments, des chiffres face à ce qu’il 
a qualifié “de grand cheval de l’hor-
reur comme il est présenté sur les 
réseaux sociaux. Sur 20 ans, cette 

agglo va dépenser plus de 6M€ 
dans les loyers. Si demain nous 
construisons un hôtel à moindre 
coût, nous aurons des subventions. 
Et au final nous serons proprié-
taires».  
Pour les chantiers prioritaires avan-
cés, figurent la continuité projet du 
musée Albert-André et la maison 
du peintre à Laudun et aussi la ré-
novation thermique des habita-
tions, un plan de voies cyclables et 
une étude pour un éventuel déve-
loppement nautique.
Pour suivre le pacte fiscal et finan-
cier.

Philippe Beuvron
(1) Le Réveil du Midi  

du vendredi 12 mars 2021.

gARd RhodAniEn 

un projet de territoire  
en deux temps
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Gérald Missour lors de sa présentation du projet de territoire

Le premier gros dossier du dernier conseil communautaire de l’agglomération 
du Gard rhodanien qui a duré plus de 6 h, a concerné le projet de territoire.

Pplus de 600 étudiants des pro-
grammes Bachelor et Grande 

Ecole de MBS ont œuvré pour ré-
pondre aux enjeux de la transition 
économique, écologique et socié-
tale afin d’atteindre les 17 Objectifs 
du Développement Durable (ODD) 
des Nations unies. 
A travers plusieurs ateliers (hacka-
thon, Fresque du climat, busine 
plan durable), le Challenge ODD* a 
conduit les étudiants à présenter 
leurs solutions à des probléma-
tiques du territoire d’Occitanie de-
vant un jury d’experts de la transi-
tion qui a élu les trois meilleurs 
projets lors de la grande finale le 16 
avril dernier. Et la communauté 
MBS a en plus décerné le prix du 
public. 
A l’issue de la finale, trois groupes 
ont obtenus le 1er prix du jury :
Eco’ccitanie qui a choisi de ré-

pondre à la problématique de dé-
pendance de la région aux énergies 
fossiles et qui a proposé de renfor-
cer le réseau de transports verts de 
la région tout en poussant à son uti-
lisation par l’intermédiaire d’une 
application récompensant les voya-

geurs responsables.
Green Data, qui à l’aide d’une vidéo 
originale composée d’un simple 
écran noir et d’une voix off, a sensi-
bi l isé le public à l ’énergie 
consommé par les données, puis a 
imaginé une meilleure exploitation 

des Data Centers composés de cen-
taines de serveurs et climatiseurs 
énergivores pour alimenter le 
chauffage des habitations.
Mon Frigo, qui vise à lutter contre 
le gaspillage alimentaire avec une 
application originale pour informer 
sur les dates de péremption de ses 
achats et proposer des recettes 
avec les produits dans son frigo.
A ces idées s’ajoute un quatrième 
prix, celui du public, remporté par  
« Eaurizon », une association pour 
la protection des océans proposant 
la mise en place de barrières pro-
tectrices contre le plastique en mer 
ainsi que des robots-nettoyeurs, 
tout en favorisant l’insertion pro-
fessionnelle des sortants de prison.
 

*Ces Objectifs du Développement Durable 
ont été adoptés en septembre 2015 par 193 
pays aux Nations unies. Ils ambitionnent de 

transformer les sociétés en éradiquant la pau-
vreté et en assurant une transition juste vers un 

développement durable d’ici 2030.

dévEloPPEmEnt duRAblE 

Les étudiants face aux enjeux de la transition sociétale
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L’élimination de la pauvreté : un objectif de l’ensemble de l’ONU

« Challenge ODD » : 600 étudiants de MBS mobilisés pour résoudre des problématiques réelles du développement durable en Occitanie



P.25Le Réveil du Midi - N°2670 - Semaine du 23 au 29 avril 2021

SocIéTé

Quel bilan dressez-vous depuis 
votre arrivée à la tête de CMA 
France, en pleine pandémie ?
Quand j’ai repris les choses en main 
en juin dernier, on pensait que la 
reprise allait se faire beaucoup plus 
rapidement. Ça n’a pas été le cas et 
il a fallu s’adapter en fonction de 
l’évolution de la pandémie. Bien 
sûr, une de nos priorités a été de 
faire en sorte que le réseau apporte 
tout l’accompagnement nécessaire 
aux entreprises artisanales dans ce 
contexte. On était là en particulier 
pour leur fournir les informations 
essentielles dans le cadre des me-
sures gouvernementales, adaptées 
au fur et à mesure de l’évolution de 
la situation. 
La deuxième priorité s’est position-
née sur la question énergétique. 
Dans le cadre du développement 
durable et du plan de relance, nous 
avons pour objectif de réaliser des 
diagnostics énergétiques à l’inté-
rieur des entreprises, en lien avec 
les organisations professionnelles. 
On essaie de faire en sorte qu’elles 
soient accompagnées pour réaliser 
des économies en revoyant leur 
position sur la consommation éner-
gétique, l’amélioration des bâti-
ments, etc. 
Et puis, bien sûr, on apporte aussi 
un service constant en termes 
d’éléments de réponse et d’offre de 
services sur les volets financement, 
commercialisation, création d’en-
treprise. Autant de missions que 
l’on effectue de manière perma-
nente mais, comme un certain 
nombre d’entreprises rencontrent 
des difficultés, il faut être capables 
de les mettre en lien avec les diffé-
rents dispositifs mis en place par le 
gouvernement, de manière à ce 
qu’elles puissent les utiliser pleine-
ment.

Comment vont les entreprises ar-
tisanales ?
Il y a des secteurs qui s’en sortent 
mieux que d’autres. C’est le cas du 
bâtiment, mais aussi du secteur ali-
mentaire qui a une activité mainte-
nue en permanence comme la bou-
cherie, la boulangerie-pâtisserie, ou 
même les chocolatiers. Certains ont 

fait des chiffres très intéressants sur 
la période de Pâques, plus que l’an-
née dernière. On l’explique par un 
repositionnement du consomma-
teur aujourd’hui plus sensible à 
l’économie de proximité, ce qui est 
plutôt favorable à l’artisanat. 
Après, dans les services, c’est plus 
difficile, notamment dans les ser-
vices à la personne. La coiffure a eu 
une baisse de chiffre d’affaires, l’es-
thétique est très impactée par les 
fermetures administratives. Les 
fleuristes, eux, continuent de fonc-
tionner, mais avec un chiffre d’af-
faires moindre car il y n’y a pas 
d’événementiel et beaucoup moins 
de fêtes familiales. 
Globalement, on peut dire que l’ar-
tisanat s’en sort sans trop de mal, 
en tout cas il est assez résilient, 
même s’il faut rester prudent. On a 
encore des aides, les entreprises 
sont encore largement accompa-
gnées par l’État, il va falloir surveil-
ler comment cela va se passer au 
moment de la reprise.

Quid des défaillances ? Constate-

t-on dans les entreprises artisa-
nales comme ailleurs une baisse 
des dépôts de bilan ?
Sur l’année 2020, toutes les dé-
faillances qui auraient dû se faire 
n’ont pas eu lieu. Ces entreprises ne 
sont pas tombées parce qu’elles ont 
bénéficié des aides gouvernemen-
tales. Mais, logiquement, dès que 
les aides vont s’arrêter, il risque d’y 
avoir un rattrapage. Et on sait aussi 
que les défaillances d’entreprise 
peuvent en entraîner d’autres en 
cascade. 
Pour les secteurs qui souffrent par-
ticulièrement des conséquences de 
la crise sanitaire, comme la restau-
ration, les activités de traiteur, les 
entreprises en lien avec l’événe-
mentiel, si les aides s’arrêtent du 
jour au lendemain, s’il n’y a pas 
d’aide complémentaire au moment 
de la reprise, il risque d’y avoir 
beaucoup de casse. C’est notre rôle 
de faire en sorte que l’État prenne 
bien en compte cette situation car 
le plan de relance ne suffira pas. 
Cela concerne aussi les entreprises 

qui ont pris un prêt garanti par 
l’Etat (PGE) important et qui ont fait 
des demandes de report de charges 
sociales et fiscales. On va regarder 
avec vigilance comment vont s’opé-
rer les étalements de dettes.

Dans quel état d’esprit se 
trouvent actuellement les arti-
sans ?
C’est hétérogène. Il y en a qui ont plu-
tôt le moral parce que l’activité va 
bien, mais parmi ceux qui ont l’obliga-
tion de fermer, certains sont dans une 
telle détresse qu’ils n’ont même plus 
la force de nous solliciter. Il faut qu’on 
aille vers eux pour leur dire de ne pas 
rester seuls et qu’on peut les accom-
pagner afin d’accéder aux aides et aux 
différentes mesures mises à leur dis-
position. 
Il y a des plateformes psychologiques 
avec des professionnels susceptibles 
de les aider qui ont été mises en place 
depuis le début et qui le sont tou-
jours. On les encourage à les solliciter 
via le numéro vert (080 565 5050) 
pour éviter les drames. Malheureuse-
ment, on en a déjà constaté, tant au 
niveau régional qu’au plan national. 
Heureusement, en nombre assez ré-
duit mais, même dans la période de 
reprise, il va falloir être vigilant. 
Dans le bâtiment, aussi, on a des in-
quiétudes sur l’approvisionnement et 
le coût des matières premières. Il 
n’est pas rare de voir des augmenta-
tions de 25 à 30 % de leur prix et, 
dans certain cas une impossibilité 
d’accès aux matières premières, faute 
de stock. Comment va faire un fabri-
cant de fenêtres s’il n’a plus de bois 
dans les prochaines semaines ? C’est 
extrêmement préoccupant car, là où 
on pourrait être sur un secteur en 
mesure de travailler correctement, 
avec des carnets de commandes 
chargés, il risque d’être ralenti par ces 
problématiques. Les organisations 
professionnelles du bâtiment sont sur 
le sujet, mais ce sont des filières inter-
nationales avec des choix d’orienta-
tion des matières premières vers cer-
tains continents au détriment 
d’autres. Ce sont des mesures à trai-
ter au niveau international. L’Europe 
a un rôle à jouer là-dessus par rapport 
à la Chine et aux États-Unis. 

Joël Fourny, élu président de CMA France après le décès de son prédécesseur Bernard Stalter

   
©

   
D

R

EntREtiEn : Joêl FouRny PRésidEnt cmA PAys dE loiRE

“l’artisanat est résilient”
Dirigeant depuis plus de trente ans d’une entreprise de modelage mécanique à Issé (44) et président de la Chambre de métiers des Pays de la Loire depuis cinq 
ans, Joël Fourny a, depuis juin 2020, des fonctions au niveau national. Élu président de CMA France après le décès de son prédécesseur Bernard Stalter, conta-
miné par le Covid, il a hérité d’un contexte complexe, entre la réforme à marche forcée des chambres consulaires et la gestion de la crise sanitaire. 

Propos recueillis par Nelly Lambert (informateur judiciaire) 
pour ResohebdoEco – reso-hebdo-eco.com



Dans le ghetto de Varsovie, 380 000 juifs étaient enfermés depuis no-
vembre 1940. Tassés et vivants dans des conditions abominables, ignobles. 
C’était le ghetto le plus important  de l’Europe occupée par les nazis.
Après l’insurrection des juifs qui voulaient garder leur dignité, en mai 1943, 
le camp fut presque entièrement détruit.
Nous connaissons tous les photos de Jurgen Stoop, extraites du rapport 
adressé à Heinrich Himmler en mai 1943. Des femmes et des enfants, 
mains en l’air, devant des soldats nazi pointant leur arme, pressentant la 
pire des horreurs.
Les persécutions débutent dès l’hiver 1939, les juifs doivent porter le bras-
sard bleu. Le ghetto est fermé le 16 novembre 1940. Les conditions de vie 
misérables, l’insalubrité et les épidémies déciment la population.
La population, poussée jusqu’aux extrémités de l’horreur, s’insurge le 19 
avril 1943, à la veille de Pessa’h, la pâque juive. Pour se battre, non pour se 
sauver mais pour la dignité humaine dont ils furent les symboles combat-
tants, ils étaient près de 700. Rapport de force inégal, c’est la force morale 
et un immense courage qui les poussa à se défendre et ne pas laisser l’en-
nemi dans la toute-puissance.

Hommage à ces innocents, victimes de l’abjection nazie. Le 78 ème anni-
versaire de ce soulèvement doit rester dans nos mémoires fraternelles 
pour ne pas oublier.                                                                       Samuel Ichmart.
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Ce vendredi, l’astronaute français 
s’envole une nouvelle fois pour une 
mission de six mois à bord de la Sta-
tion Spatiale Internationale (ISS). 
Avec deux gros challenges : une 
batterie d’expériences scientifiques 
à réaliser, et le commandement de 
l’ISS à assurer pendant plusieurs 
semaines. Avec lui, trois coéqui-
piers, deux américains et un japo-
nais. Pour la première fois, ce n’est 
pas le lanceur russe Soyouz qui as-
sure le transfert mais le tout nou-
veau et futuriste « Crew Dragon » 
de Space X - l’entreprise du milliar-
daire Elon Musk – jugé par les pi-
lotes plus spacieux et plus confor-
table que le précédent lanceur. Le 
voyage durera 24 heures pour at-
teindre l’orbite.

«Maintenant, je sais !»
Thomas Pesquet s’attend à un deu-
xième séjour plus difficile, comme il 
l’a confié en conférence de presse   
«  je suis conscient qu’il sera plus 
difficile que le précédent sur le plan 
mental. La première fois on part à 
l’aventure, on sait que ça va être 
difficile parce qu’on vous l’a dit, que 
vous l’imaginez, mais on ne sait pas 
quand et à quel point. Alors que 
maintenant ... je le sais ! »

Au programme des scientifiques, 
plusieurs sorties dans l’espace, qui 
permettront d’abord d’améliorer 
l’alimentation en énergie solaire de 
la station grâce à l’installation de 
nouveaux panneaux solaires, et des 
expérimentations scientifiques no-
tamment sur le vieillissement des 
cellules du cerveau et les rythmes 
de sommeil.
Thomas Pesquet, qui garde un lien 
très fort avec de nombreuses 

classes, entend aussi continuer de 
faire de la pédagogie depuis l’es-
pace, il sera régulièrement en rela-
tion avec les jeunes auditeurs via 
France Inter, et a promis tout spé-
cialement à des collégiens du Puy- 
de-Dôme de faire pour eux des 
photos des volcans d’Auvergne, 
classés au patrimoine mondial de 
l’Unesco.
Le scientifique qui n’oubliera pas les 
plaisirs de la table, car il emporte 

avec lui quelques plats exception-
nels et réconfortants (bœuf bour-
guignon, crêpes Suzette… ) prépa-
rés tout spécialement par Thierry 
Marx, le champion de la cuisine 
moléculaire qui a dû relever en cela 
de nouveaux défis, dont celui, ape-
santeur et atmosphère contrôlée 
obligent… qu’ils ne fassent pas de 
miettes !

Isabelle Souquet

Thomas Pasquet emporte avec lui quelques plats exceptionnels et réconfortants préparés tout spécialement par Thierry Marx.
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nouvEllE odyséE  

thomas Pesquet à nouveau la tête dans les étoiles

hommAgE 

Avril 1943 varsovie 
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La pâtisserie, installée au 14, rue Régale à 
Nîmes, est d’un âge canonique. Avec la librai-

rie Teissier, de l’autre côté de la rue, les deux éta-
blissements totalisent deux siècles. Souvent les 
clients, comme par rituel, s’arrêtent à la pâtisse-
rie d’abord pour y déguster un bon gâteau et se 
dirigent ensuite vers la librairie pour s’informer 
de l’actualité littéraire ou récupérer leur com-
mande. Certains font le parcours inverse.
Dominique Pagès, l’épouse de Jérôme, artisan 
pâtissier, formé à la Chambre de métiers, connaît 
parfaitement sa clientèle et ne manque jamais à 
prendre des nouvelles et en donner.
«Mon mari est dans cette maison depuis les an-
nées soixante. Son père, Auguste Pagès avait 
succédé à Monsieur Surel. Pour ma part j’y suis 
depuis 35 ans. Depuis, j’ai vu les époques succes-
sives et des clientèles différentes selon les sai-
sons et les époques. Ici, c’est un lieu de passage 
pour les visiteurs mais un aussi un repère récon-
fortant pour les habitués.
Nous recevons aussi bien la «mamie» qui vient 
pour une boisson chaude et une gourmandise, 
comme un avocat qui vient souffler, se requin-
quer après une lourde plaidoirie en correction-
nelle ou aux assises.»
Si Dominique vend les délicieux gâteaux avec 
bonheur et succès, Jérôme, levé à 5 h le matin, 

prépare les croissants, les pains au chocolat ainsi 
que tout ce qu’il y a de salé ou de sucré. Mais ce 
qu’il aime aussi, ce sont les commandes pour les 
événements familiaux.
«Dans la liste, le fameux Paris Brest, le gâteau 
traditionnel par excellence. En forme de roue de 
vélo pour rendre hommage à la fameuse course 
cycliste Paris-Brest. Un patriotisme pâtissier et 
sportif en même temps. La recette est aussi 
vieille que notre établissement, elle date de 
1909. La recette apparaît aussi sous la forme 

Paris en 1910. D’après des sondages datés de 
2012, on classe le Paris-Brest en 15eme position 
des desserts préférés des français.» 
Jérôme Pagès n’a pas hésité à rappeler le mille 
feuilles, la forêt noire ou le vacherin. Il y a là 
comme un parfum de bonheur qui rappelle les 
100 ans de gourmandise et de douceurs chez 
Pagès.

Samuel Ichmart.
Pâtisserie Pagès, 14, rue Régale à Nîmes

Tel 04 66 67 36 67

un métiER... unE PAssion 

cent ans de gourmandises chez Pagès
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« Les mesures gouvernementales sont extraor-
dinairement efficaces », lance le président du 

Tribunal de commerce Jean-Marie Albouy lors 
d’un point presse, à l’issue d’une réunion de la 
cellule de prévention et de traitement des diffi-
cultés des entreprises. Les défaillances d’entre-
prises connaissent un recul historique grâce aux 
aides de l’Etat. Mais attention, c’est dès mainte-
nant qu’il faut préparer la suite met en garde 
cette cellule réunie mensuellement, parfois deux 
fois par mois, depuis un an. Elle réunit le prési-
dent de la Chambre de commerce, le président 
du Tribunal de commerce, les experts comp-
tables, les avocats, les banques, la banque de 
France, l’ensemble des partenaires écono-
miques, tous bénévoles. Eric Tresvaux du Fraval 
anime cette cellule dont les parties prenantes 
travaillent de façon transversale et efficace.

anticiper
On pourrait presque croire que notre économie 
est en bonne santé. Effet inverse à la crise sani-
taire, le président Albouy annonce 300 dépôts 
de bilan en 2020 contre 600 en 2018 ou 2019. En 
2021, 36 et seulement 3 entreprises touchées 
par le Covid et rajoute : « on est devant un 
nombre élevé d’entreprises qui vont se trouver en 
difficulté. Il y a un an, il y avait déjà 1 559 entre-

prises dans le rouge contre 135 aujourd’hui ». 
L’effet va être radical sur les entreprises et très 
rapidement quand les aides de l’Etat et les facili-
tés d’emprunt vont s’arrêter. Celles en difficulté, 
maintenues à flot artificiellement, que vont-elles 
devenir ? 

«Quoi qu’il en coûte»
Le président Eric Giraudier et tous les autres 
membres de la cellule s’inscrivent dans l’après 
pour coordonner une aide quand la perfusion 
s’arrêtera. Le « quoi qu’il en coûte » a permis de 

poursuivre son activité et de passer le choc, mais 
le réveil risque d’être brutal. Comme le répète le 
président de la Banque de France, Philippe 
Saigne Vialleix, « un prêt se rembourse ». Com-
bien seront-elles en mesure dans notre départe-
ment à honorer le remboursement du PGE et les 
cotisations en retard ? Marie-France Bancel, 
vice-présidente au Tribunal de commerce, invite, 
comme le président Albouy, les entreprises à 
venir au tribunal où les dirigeants seront reçus « 
de manière amiable et confidentielle » pour étu-
dier les moyens de faire face avant qu’il ne soit 
trop tard. Les avocats et experts comptables ap-
portent aussi leurs conseils bénévolement. « Il 
faut anticiper la relance, la reprise et cela passe 
par la prévention et la protection judiciaire». Au-
delà de l’entreprise, il y a l’humain, les personnes 
physiques. « Le tribunal rend la justice, rappelle 
le président Albouy, mais il a la particularité de 
traiter la prévention des entreprises ».
Raphaëlle Chabaud, avocate au barreau de 
Nîmes, informe qu’une convention doit être si-
gnée entre l’ensemble des bâtonniers d’Occita-
nie et la présidente de la Région, Carole Delga, 
pour débloquer des crédits afin d’aider toute 
personne qui en aura besoin.Il est temps que le 
chef d’entreprise passe du statut de victime à 
celui d’acteur.                           Marie-Christine Dejax

EntREPRisEs 

Après la tempête, le calme !.. Et si c’était l’inverse ?

La famille Pagès toujours accueillante.



SaNTé

«Il est trop tôt pour en décider. 
On redescend [du dernier pic], 

mais on est toujours très, très haut 
sur la montagne et la contamina-
tion est forte» indique Pierre Ricor-
deau, DG ARS Occitanie, le 21 avril.

evolution
Les vacances de Pâques ont déclen-
ché une demande de tests plus im-
portante. De 180 000 tests/sem. 
début mars, l’Occitanie a atteint 
350 000 tests/sem. début avril. 
«Surtout des tests de précaution», 
ce qui justifie un écart des taux de 
positivité, passant de 6.7 % mi-mars 

à 5.9% mi-avril. Fin de vacances di-
gérée, nous sommes revenus à la 
normale, soit 190 000 test/sem. Par 
contre le taux de positivité, lui, a 
grimpé à 8 %, soit 15 000 cas/sem., 
«un chiffre inquiétant» qui ramène 
aux scores de la 2ème vague, fin 
2020.

un léger fléchissement
Alors, pour la «stabilisation, voire 
un léger fléchissement», il vaut 
mieux retenir «plateau haut et forte 
circulation du virus» et continuer 
les mesures-barrière. Même si nous 
sommes redescendus vers le 10 
avril, du taux d’incidence de 300 
(cas positifs/100 000 habitants), à 
«250 en moyenne, avec des chiffres 
plus conséquents au Nord Est de la 
Région» P. Ricordeau ne veut pas 
considérer «le pic franchi. On est 
quand même 5 fois plus haut que le 
seuil d’alerte de 50/100 000 hab. !». 

A 85 %, c’est le variant britannique 
qui sévit, «le sud-africain et le brési-
lien représentent moins de 3 %».

ce qui a changé ?
Le flux hospitalier, «ces tous der-
niers jours, il s’est stabilisé, voire 
baisse légèrement», mais on est 
toujours à un millier de personnes 
en hospitalisation conventionnelle 
et plus de 400 en soins critiques 
(niveau le plus élevé depuis le 
début de l’épidémie). «Ces deux 
dernières semaines ont été très dif-
ficiles. On a compté plus de 850 ad-
missions en conventionnel/sem. et 
225 en réa. Actuellement, avec 700 
hospitalisations conventionnelles et 
plus de 180 en réa, le flux se stabi-
lise, mais cette tendance doit être 
confirmée» relève-t-il, insistant : 
«On a déjà connu des accalmies 
entre deux pics».

Front vaccinal
3 mois et demi après le début de la 
campagne, 1.7 M de doses ont été 
administrées. 27.2 % des plus de 18 
ans (dont 99 % des résidents d’EH-
PAD et USLD et 78.1 % des +de 75 
ans) ont reçu une première injec-
tion, mais 820 000 attendent la 
2cde, 440 000 ont eues les deux. 
Essentiellement du Pfizer (74.8 % 
des doses administrées), de l’As-
traZeneca (19.3 %) et 5.9% de Mo-
derna. «Question d’approvisionne-
ment. A la fin mai, on injectera  
320 000 doses/sem.». A noter, 2/3 
des personnels de santé ont reçu 
une première injection et le disposi-
tif sera élargi à l’éducation natio-
nale, aux personnels de sécurité….
Petit rappel, les vaccins à ARN pro-
tègent des formes graves de la 
Covid, pas de la contamination.

S. Vaneecke

covid  

8 % de cas positifs, «un plateau haut»  
et «une très forte circulation du virus»
Il y a moins stressant que d’écouter le bilan de l’ARS du 21 avril avec, en tête, la fin annoncée des 10 km vers le 2 mai avant l’ouverture des terrasses, commerces 
non alimentaires et lieux de culture dès la mi-mai.
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Pierre Ricordeau, DG ARS Occitanie
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la majorité de laudun-l’Ardoise se déchire
Huit élus de Laudun-l’Ardoise ont présenté leur démission dont quatre adjoints de l’équipe du maire, Yves Cazorla. Une annonce survenue au lendemain du 
conseil municipal au cours duquel le budget principal a été voté.

La vie municipale lauduno-ardoisienne de ses 
cinq dernières années n’est plus un long fleuve 
tranquille. Il faut remonter à la mi-décembre 
2017 pour enregistrer deux destitutions d’ad-
jointes (Aziza Durand et Nancy Borrelly, NDLR) 
lors d’un conseil municipal houleux dirigé par 
Philippe Pecout. Le précédent qui devait aborder 
ces points n’ayant été tenu faute de quorum.
Ce qui a débouché après la démission du maire 
sur une élection municipale partielle intégrale en 

mars 2018 et l’élection de Yves Cazorla comme 
maire.

un tiers des élus de la majorité 
abandonne ses missions

À Laudun-l’Ardoise, aujourd’hui le slogan qui sied 
le mieux aux circonstances actuelles, n’est plus le 
renouveau mais, de nouveau. Car localement, 
flotterait-il un syndrome des 4 ans de mandat 
difficiles à dépasser ? Pour l’instant, il n’est pas 

possible de l’affirmer. Mais avec huit élus (sur 23 
de la majorité) qui ont demandé à être relevés 
de leurs missions mais qui n’ont pas démis-
sionné, la suite de la vie municipale va être pour 
le moins difficile.  
Les quatre adjoints qui ont choisi d’être déchar-
gés de leurs missions sont : Patrick Pannetier, 1er 
adjoint, chargé entre autres des finances ; Jean-
Claude Magès, 3eadjoint chargé de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire ; Patricia Che-
nel, 6e adjointe, chargée de la culture et Florian 
Reyrolle, 7e adjoint, chargé des affaires scolaires. 
Les quatre élus délégués qui ont engagé la même 
démarche sont : Pascal Lentheric, délégué, entre 
autres, au suivi du Scot ; Claudine Chastel, char-
gée des relations avec les associations de parents 
d’élèves ; Jonathan Migné, délégué aux fêtes et 
manifestations et Bernard Bougé, délégué à l’or-
ganisation du marché hebdomadaire.
Ces démissions ne constituent pas une surprise 
mais un secret de Polichinelle qui s’était répandu 
en ville depuis de longs mois. Si rien n’est encore 
officiellement acté, d’ores et déjà, le futur est 
déjà évoqué par le biais des prochaines élections 
départementales. Des indiscrétions font état 
d’une candidature de la future première adjointe 
au maire à ce scrutin.                       Philippe Beuvron.

Le camp de César à Laudun
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Le jeudi 15 avril sur notre site in-
ternet, nous annoncions que huit 

élus de la majorité de Laudun-l’Ar-
doise quittaient leur groupe. Mais 
ils ne démissionnent pas du conseil 
municipal. 
Parmi ces élus, quatre adjoints de-
mandaient par écrit au maire, Yves 
Cazorla, le  jeudi 15 avril dernier, de 
retirer leurs délégations. Depuis le 
mercredi 21 avril, et en vertu d’un 
arrêté municipal daté du mardi 20 
avril, les retraits sont actés. Mais ils 
doivent être officiellement validés 
en conseil municipal. 
Le prochain qui sera entièrement 
dédié à cette procédure est pro-
grammé le mercredi 27 avril (1). 
Sont concernés : Patrick Pannetier, 
ex-1er adjoint, chargé des finances ; 
Jean-Claude Magès, 3e adjoint, 
chargé de l’urbanisme ; Patricia 
Chenel, 6e adjointe, chargée, entre 
autres, du contrôle juridique des 
procédures d’achats et Florian Rey-

rolle, 7e adjoint, chargé des affaires 
scolaires. Les quatre autres élus dé-
missionnaires, Pascal Lantheric ; 
Claudine Chastel ; Jonathan Migné 
et Bernard Bougé avaient des délé-
gations.
Si les démissionnaires n’ont pas in-
diqué depuis s’ils étaient plus nom-
breux, il semblerait que ce soit déjà 
le cas. La moitié du groupe majori-
taire de 23 élus serait même at-
teinte. 

Trois groupes de droite, 
fait inédit en France

Leur groupe ne rejoindrait pas une 
des deux oppositions actuelles, 
celle conduite par Jean-Pierre Laf-
font et l’autre par Philippe Pecout.
Avec ce nouveau groupe, Laudun-
l’Ardoise devient sans nul doute la 
seule commune de France où 
siègent trois chapelles de même 
tendance politique, celle de Les Ré-
publicains (LR).

Ces démissions interviennent alors 
que les élections départementales 
approchent et que le choix du bi-
nôme comprenant selon toute vrai-
semblance un(e) élu(e) laudunois(e) 

devant représenter LR n’est pas en-
core rendu public.

Philippe Beuvron
(1) : le conseil est prévu le jeudi 27 avril, au 

Forum de L’Ardoise, à 18 h 30.

gARd RhodAniEn

Laudun : retraits actés mais pas officiels des quatre adjoints 

Le trombinoscope des adjoints tel qu’il est encore actuellement
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gard

L’édition 2021 du palmarès interna-
tional Times Higher Education 

«THE» Impact vient de paraître. 
Pour la 2ème année consécutive, IMT 
Mines Alès est classée dans le TOP 
400 des meilleures universités au 
monde par ce prestigieux palmarès 
qui mesure l’excellence scientifique 
au service du développement du-
rable et sociétal. Elle est classée dans 
le TOP 10 parmi les établissements 
français, et 3ème parmi les écoles d’in-
génieur françaises.
Le palmarès THE Impact évalue au 
niveau mondial les universités et 
grandes écoles au regard des 17 Ob-
jectifs de développement durable 
(ODD) fixés par l’ONU. L’engagement 
concret des établissements au ser-
vice de ces ODD est apprécié au tra-
vers des formations, des publications 
scientifiques, des projets de re-
cherche et d’innovation au service de 
la société, de la gestion environne-
mentale des campus, de la politique 
sociale, ou encore des partenariats 
territoriaux et internationaux.
L’édition 2021 du THE Impact pré-
sente le palmarès des 1.000 meil-
leurs établissements sur un total de 
plus de 30.000 établissements d’en-
seignement supérieur présents dans 
le monde sur les 5 continents. Il com-
porte un classement général ainsi 
que 17 classements thématiques 
selon les 17 ODD. 
Au classement général 2021, IMT 
Mines Alès se place dans le TOP 400 
mondial et dans le TOP 10 français. 
Elle est classée 3ème école d’ingénieur 
française derrière IMT Atlantique et 

l’Ecole polytechnique.

16 des 17 odd
L’école est également classée dans 16 
des 17 ODD, ce qui illustre le carac-
tère très transverse et complet de sa 
démarche au service du développe-
ment durable. Elle se distingue plus 
particulièrement dans les 7 classe-
ments thématiques suivants où elle 
se place coup sur coup dans le TOP 
200 mondial.
Parmi les établissements français, il 
est à noter qu’IMT Mines Alès obtient 
deux médailles d’or sur les ODD 
«Gestion propre et durable de l’eau» 
(ODD n°6) et «Partenariats pour le 
développement durable» (ODD n°17), 
et une médaille de bronze sur l’ODD 
«Réduction des inégalités» (ODD 
n°10). L’école se place également très 
bien dans les 4 classements théma-

tiques suivants, où elle figure dans le 
TOP 300 mondial : «Energie propre et 
abordable» (ODDn°7), «Préservation 
des milieux terrestres» (ODD n°15), 
«Industrie et innovation» (ODD n°9), 
«Qualité de l’emploi et croissance 
économique» (ODD n°8).
«Notre école dispose d’un remar-
quable potentiel pour répondre aux 
défis environnementaux et sociétaux 
qui se présentent non seulement à 
elle mais aussi au monde. Depuis plu-
sieurs années, nous observons des 
changements de comportement chez 
nos élèves, qui montrent un engage-
ment très fort envers l’idée de la ci-
toyenneté et de la prise en compte 
des problématiques climatiques» in-
dique Ingrid Bazin, enseignante-cher-
cheuse et pilote de la responsabilité 
environnementale et sociétale à IMT 
Mines Alès. «De plus, ce classement 

intervient au moment où nous pu-
blions notre Rapport 2021 Responsa-
bilité sociétale et environnementale, 
qui présente toutes nos avancées 
dans ces domaines. C’est l’occasion 
pour nous de mettre en avant ces 
belles réalisations.»
Pierre Perdiguier, directeur de l’école 
par intérim, ajoute : «En tant qu’école 
de la République, IMT Mines Alès a 
une responsabilité sociétale particu-
lière ; elle joue un rôle clé dans la 
construction de la pensée de ses 
élèves, décideurs de demain. Figurer 
dans le TOP 400 mondial et le TOP 10 
français pour la 2eannée consécutive 
est à la fois une reconnaissance pour 
le très fort engagement de l’école, et 
une opportunité pour asseoir notre 
réputation auprès des étudiants fran-
çais, étrangers et des établissements 
internationaux.».

clAssEmEnt intERnAtionAl « thE » imPAct 

imt mines Alès dans le top 400 des meilleures universités 
mondiales

L’école des Mines d’Alès
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Un point sur la situation hydrologique du dé-
partement a été effectué en consultant l’en-

semble des services concernés par la gestion des 
cours d’eau et des nappes. L’avis des collectivités 
locales et des représentants d’utilisateurs a éga-
lement été pris en compte. Il en résulte que la 
période de recharge hivernale des ressources en 
eau se caractérise par un déficit de précipita-
tions sur l’ensemble du département alors que la 
fin d’été 2020 avait été marquée par une crue 
qui a fortement impacté les territoires cévenols. 
Pour illustration, le cumul de précipitations enre-

gistré sur cette période pour le secteur d’Aigues-
Mortes n’a jamais été aussi faible depuis le début 
de la chronique de données disponible depuis 
1876. Ce déficit se traduit directement dans le 
niveau des nappes et dans les débits des cours 
d’eau suivis sur le département, dont certains 
présentent des conditions très dégradées pour la 
saison. L’épisode pluvieux du 11 avril n’a pas été 
suffisant pour compenser les déficits relevés. Au 
regard des prévisions annoncées par Météo 
France, la tension sur les différentes ressources 
en eau devrait perdurer.

La préfète du Gard a donc décidé de placer en 
vigilance l’ensemble du département. Ainsi, il est 
demandé à chacun d’adopter un comportement 
écoresponsable, en utilisant l’eau de manière 
mesurée. Des arrêtés de restriction d’usage de 
l’eau peuvent être pris par les maires si la situa-
tion sur leur territoire le nécessite. Un nouveau 
point sur la situation hydrologique du départe-
ment sera réalisé au mois de mai. Selon l’évolu-
tion de la situation, la préfète du Gard pourra 
être amenée à prendre des mesures de restric-
tion et de limitation des usages de l’eau.

séchEREssE dAns lE gARd : Recharge des ressources en eau insuffisante, le 
département passe en vigilance






